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L es élections aux URPS viennent de s’achever, 
le résultat est sans appel, l’abstention a triomphé. 

Elle conduit à porter, pour les représentations des 
médecins libéraux, une forme de téléréalité de la 

médecine au pouvoir. Les clivages, le repli sur soi, le cynisme de l’audimat président à 
la constitution des bureaux des URPS à mille lieues de toute réflexion politique et 
syndicale. L ’opportunisme a, malheureusement, remplacé le travail et la réflexion.

Les enjeux secondaires de ces élections étaient de confirmer la représentativité des 
syndicats qui participeront aux négociations conventionnelles. Pour le SPF, 
les discussions conventionnelles devront s’engager directement avec les syndicats de 
psychiatres. Or le SPF est le seul syndicat, à pouvoir s’inscrire dans la logique de 
« ma santé 2022 » concernant le décloisonnement et les relations ville-hôpital, il est 
le seul à représenter toutes les formes d’exercice de la discipline et non à se replier sur 
son pré-carré.

Nous devons obtenir lors des prochaines négociations conventionnelles, 
les dernières avant deux ans, des avancées significatives pour éviter que la pratique de 
la psychiatrie libérale ne concerne que les médecins en situation de retraite ou de 
pré-retraite. Il y a urgence à revaloriser notre acte pour nous donner les moyens de 
faire évoluer la pratique psychiatrique de ville et l’inscrire dans les collaborations 
pluriprofessionnelles. L ’investissement des psychiatres doit être rémunéré à sa juste 
valeur. 

Cet été se tiendront les Assises de la santé mentale et de la psychiatrie. 
Le président de l’AFP et du SPF participe à son comité d’orientation car il nous 
semble indispensable de porter un message fort, cohérent qui défendra notre vision 
humaniste de la psychiatrie. Le risque d’une instrumentalisation est réel. Il ne s’agit 
pas de participer passivement à un grand barnum au service d’une politique 
spectacle. Il s’agit de participer activement à une session qui regroupera tous les 
acteurs de la santé mentale et de la psychiatrie sous le regard attentif des citoyens. 
À cela, les psychiatres se doivent d’être présents et c’est pourquoi nous avons souhaité 
votre participation à travers quelques questions. 

Pour ceux et celles qui le souhaitent, il est encore temps de participer : 

https://forms.gle/GtamDx3pCzinofF87

Des psychiatres, portés par la dynamique du SPF et de l’AFP, ont pris des 
initiatives concrètes sur les territoires pour s’engager dans des innovations 
organisationnelles, plaçant le psychiatre au centre des organisations territoriales en 
santé mentale et en psychiatrie. Des parcours de soins se construisent pour associer 
aujourd’hui les psychologues à une démarche médicale concertée. Nous devons 
accompagner cette évolution qui est sans doute une révolution en ville, sauf pour 
ceux et celles qui exercent, ou ont exercé, en CMP ou en CMPP. Demain ce sera le 
tour des Infirmiers en Pratique Avancée (IPA), nous devrons leur trouver une place 
pour nous permettre de diligenter à nos patients une qualité de soins optimale.

Nous sommes las d’attendre la clarification de notre place dans la dynamique 
devenue trop patrimoniale des cliniques privées à but lucratif. Il est urgent de 
réformer en profondeur la gouvernance de ces établissements et profiter pour ce faire 
de l’évolution du régime des autorisations en psychiatrie, comme de la tarification.

David SOFFER*
Maurice BENSOUSSAN**
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LA LETTRE DU      SYNDICAT DES PSYCHIATRES FRANÇAIS ET DE L’ASSOCIATION FRANÇAISE DE PSYCHIATRIE

de
 PsychiatrieFrançaise

LES LENDEMAINS QUI CHANTENT ?

*  Secrétaire Général du Syndicat des Psychiatres Français (SPF).
**  Président de l’Association Française de Psychiatrie (AFP) et du Syndicat des Psychiatres Français.
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BULLETIN D’ABONNEMENT

A retourner à l’Association Française de Psychiatrie : 45, rue Boussingault – 75013 PARIS

TARIF 2021

40 EUROS TTC – France métropolitaine
50 EUROS TTC – Hors métropole

Vos coordonnées :

Raison sociale (Institutions) :  .................................................................................................................................................

Pour l’Union Européenne, N° de TVA intracommunautaire ...................................................................................................

Nom* .................................................................................... Prénom*  ................................................................................

Exercice Professionnel : ❒ Libéral ❒ Hospitalier ❒ Salarié

 ....................................................................................... @ ............................................................................................

✉* ........................................................................................................................................................................................

Code postal*  ......................................................................... Ville*  ......................................................................................

*  .......................................................................................  ..........................................................................................

* Champs obligatoires

Votre commande :

Abonnement à La Lettre de Psychiatrie Française

Ces tarifs ne concernent pas les membres de l’AFP et du SPF à jour de cotisation, qui bénéficient d’un tarif préférentiel.

  Je confirme mon abonnement d’un an à La Lettre de Psychiatrie Française au tarif (France métropolitaine) 
de 40 euros TTC.

  Je confirme mon abonnement d’un an à La Lettre de Psychiatrie Française au tarif (hors métropole) 
de 50 euros TTC.

Pendant mon abonnement, je bénéficie de trois lignes gratuites pour une petite annonce en format ligne.*

Un justificatif de règlement vous sera adressé.

* Cette offre n’est utilisable qu’une seule fois par année, quel que soit le nombre de petites annonces communiquées à La Lettre de Psychiatrie Française.

Votre règlement : par chèque à l’ordre de l’Association Française de Psychiatrie
ou par carte bleue sur le site : http://psychiatrie-francaise.com

Date :

Pour tout renseignement, merci de contacter l’AFP

45, rue Boussingault – 75013 PARIS
 01 42 71 41 11  –  contact@psychiatrie-francaise.com

Cachet - Signature

A B O N N E M E N T

TARIF  PRÉFÉRENTIEL
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L’ASSOCIATION FRANÇAISE DE PSYCHIATRIE

PROPOSE
les Huitièmes Rencontres de Suze-la-Rousse

sur le thème

LE CORPS DANS TOUS SES ÉTATS

le vendredi 2 juillet 2021 : de 14h00 à 17h30 
le samedi 3 juillet 2021 : de 8h30 à 17h30

au château départemental de Suze-la-Rousse (Drôme Provençale)
En raison de la crise sanitaire actuelle, nous envisageons les Huitièmes Rencontres  

de Suze-la-Rousse en présentiel et/ou en visioconférence

« Nul ne sait ce que peut le corps. » 
Baruch Spinoza (Éthique III, 2, S)

Après avoir réfléchi à certaines problématiques en lien avec notre pratique clinique, 
le thème des Rencontres portera cette année sur le corps et ses représentations.

Le corps, entre organisme et psychisme, est source de débats avec une évolution 
qui conduit à de nouveaux paradigmes. 

Il peut être perçu aujourd’hui comme modifiable dans divers projets, notamment 
esthétiques, scientifiques ou encore identitaires.

Il n’en finit pas de s’afficher, de se sculpter et de se partager, que ce soit dans le domaine du réel ou du virtuel avec les espoirs avancés par certains 
du transhumanisme ou des biotechnologies d’un corps sans limite, immortel.

Les questions qui se posent alors est comment accueillir dans la clinique ces corps qui s’agitent, s’abîment, se subliment, s’expriment, comment y répondre 
et comment envisager notre rapport à la sexualité et ses implications pour l’individu dans son rapport à l’autre.

Le langage fait de l’organisme un corps bien au-delà d’un déterminisme biologique ou de capacités neurocognitives et n’est-ce pas dans cet espace entre 
corps et organisme que se loge notre liberté de sujet désirant ?

Nous essaierons de répondre à ces questions au cours de nos Rencontres dans une approche toujours pluridisciplinaire.

ARGUMENT

Pour plus de précisions sur l’organisation de ce colloque, 
contacter le secrétariat de l’Association Française de Psychiatrie : 

45, rue Boussingault – 75013 PARIS –  01 42 71 41 11  –   contact@psychiatrie-francaise.com 
Site internet :   https://psychiatrie-francaise.com

COMITÉ SCIENTIFIQUE ET D’ORGANISATION :
Jean-Louis GRIGUER, Maurice BENSOUSSAN, Michel BOTBOL, Emmanuelle CORRUBLE, 

François KAMMERER, Antoine LESUR, Lydia LIBERMAN-GOLDENBERG

AVEC LES INTERVENTIONS DE :
Sylvie CADY, Maurice CORCOS, Jérôme ENGLEBERT, Jean-Louis GRIGUER, 

Alain KSENSEE, Brice MARTIN, Gérard PIRLOT, Yves SARFATI, Sylvie TORDJMAN
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16h30-17h15

15h15-16h00

15h00-15h15

17h15-17h30

16h00-16h15

19h00-22h30

PROGRAMME
13h30-14h00 : ACCUEIL DES PARTICIPANTS

14h00-14h15 : OUVERTURE DE LA JOURNÉE

Maurice BENSOUSSAN,  
Président de l’Association Française de Psychiatrie (AFP) 

et du Syndicat des Psychiatres Français (SPF)

APRÈS-MIDI

Président de séance : Jean-Louis GRIGUER – Psychiatre des Hôpitaux  
Secrétaire Général de l’Association Française de Psychiatrie (AFP)

Le corps en psychanalyse :  
de l’hystérie à la psychosomatique  
et addiction
Gérard PIRLOT (Toulouse), Professeur 
Université Toulouse Jean Jaurès, Psychanalyse 
membre de la SPP, Ancien Psychiatre des 
Hôpitaux.

Corps et phénoménologie
Jean-Louis GRIGUER (Valence), Psychiatre 
des Hôpitaux.

Corps et psychosomatique 
relationnelle
Sylvie CADY (Paris), Docteur en psychologie 
clinique, Directeure du Centre International 
de PsychoSomatique Relationnelle (CIPSR), 
Administrateurs de la Fédération Française de 
Psychothérapie et Psychanalyse (FF2P).

Discussion avec la salle Discussion avec la salle

Discussion avec la salle

OPTIONS : 
Dîner léger au Bar du Bosquet et participation 
aux fêtes nocturnes à Grignan.

16h15-16h30 : Pause

les Huitièmes Rencontres de Suze-la-Rousse

LE CORPS DANS TOUS SES ÉTATS
Vendredi 2 juillet 2021 : de 14h00 à 17h30

en présentiel et/ou en visioconférence

14h15-15h00

Pour toutes informations complémentaires, merci de nous écrire à l’adresse suivante :  
contact@psychiatrie-francaise.com

INFORMATIONS PRATIQUES
Pour vous inscrire, veuillez vous connecter à notre site internet www.psychiatrie-francaise.com
• Compte tenu de la crise sanitaire un nombre limité de places sera disponible.
• La réception de la facture vaudra confirmation de l’inscription.
•  Les personnes qui auront retourné leur inscription après que la capacité d’accueil maximum aura été atteinte recevront notification que 

leur inscription ne peut pas être prise en compte en présentiel, mais sera possible en visioconférence.
•  Aucun remboursement d’inscription ne sera possible pour tout désistement qui n’aura pas été signalé par lettre recommandée avant 
le 1er juin 2021.

•  Attention : frais de dossier compris dans le tarif : 40 euros non remboursables.

LIEU DU COLLOQUE EN PRÉSENTIEL :
au Château de Suze-la-Rousse (26790) –  04 75 97 21 30

RENSEIGNEMENTS
Association Française de Psychiatrie – 45, rue Boussingault – 75013 PARIS  

 01 42 71 41 11  –   01 42 71 36 60  –   contact@psychiatrie-francaise.com 

et aussi sur notre site Internet : www.psychiatrie-francaise.com

Office du Tourisme de Suze-la-Rousse 

avenue des Côtes du Rhône – 26790 SUZE-LA-ROUSSE  

  04 75 04 81 41  –   ot.suze-la-rousse@wanadoo.fr
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8h30-9h15

13h30-14h15

9h30-10h15

9h15-9h30

14h15-14h30

10h15-10h30

10h45-11h30

15h45-16h30

MATIN

Président de séance : Michel BOTBOL – Secrétaire Général Adjoint de  
l’Association Française de Psychiatrie (AFP)

L’économie du plaisir du corps 
anorexique ou le corps du délire
Maurice CORCOS (Paris), Professeur en 
Psychiatrie, Université Paris V René Descartes, 
Chef de service de psychiatrie infanto-juvénile 
à l’Institut Mutualiste Montsouris.

Corps douloureux et trouble du 
spectre de l’autisme
Sylvie TORDJMAN (Rennes), Professeur de 
Pédopsychiatrie, Chef de Pôle Université de 
Rennes 1 et Centre Hospitalier Guillaume Régnier, 
Laboratoire de Psychologie et de Perception, 
Université de Paris et CNRS UMR 8242.

Le corps et son derrière : arrière-
pensées et avant-garde
Yves SARFATI (Paris), Ancien PU-PH, 
Psychiatre, Psychanalyste.

Discussion avec la salle

Discussion avec la salle

Discussion avec la salle

Prolégomènes à une approche 
psychosomatique du corps
Alain KSENSEE (Paris), PH, Ancien 
Chef de Service, Membre de l’Association 
Psychanalytique Internationale (API).

Le corps en thérapie familiale 
systémique : de la sculpture familiale 
aux résonances
Brice MARTIN (Valence), Psychiatre, PH 
docteur en sciences, Thérapeute familial CH 
Drôme-Vivarais.

10h30-10h45

15h30-15h45

PAUSE

PAUSE

12h00-13h30 : Déjeuner libre – OU Cocktail déjeunatoire sur place (en OPTION)

APRÈS-MIDI

Président de séance : Lydia LIBERMAN-GOLDENBERG – Vice-Présidente  
de l’Association Française de Psychiatrie (AFP)

17h00-17h30 : CLÔTURE DES RENCONTRES : Dr François KAMMERER (Paris),  
Vice-Président de l’Association Française de Psychiatrie.

Pour vous inscrire, rendez-vous sur notre site internet  :   www.psychiatrie-francaise.com 
NOUVEAU : PAIEMENT PAR CARTE BANCAIRE

les Huitièmes Rencontres de Suze-la-Rousse

LE CORPS DANS TOUS SES ÉTATS
Samedi 3 juillet 2021 : de 8h30 à 17h30

en présentiel et/ou en visioconférence

14h30-15h15

Schizophrénie, vécu corporel et 
subjectivité
Jérôme ENGLEBERT (Battice, Belgique), 
Docteur en Psychologie, chargé de cours, 
Université libre de Bruxelles, Université 
catholique de Louvain, Université de Liège.

11h30-11h45 Discussion avec la salle

15h15-15h30 Discussion avec la salle

16h30-16h45 Discussion avec la salle

11h45-12h00 Discussion avec les intervenants  
de la matinée

16h45-17h00 Discussion avec les intervenants  
de l’après-midi
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les Huitièmes Rencontres de Suze-la-Rousse

en présentiel et/ou en visioconférence

sur le thème : LE CORPS DANS TOUS SES ÉTATS
les 2 et 3 juillet 2021, à SUZE-LA-ROUSSE

Château départemental de Suze-la-Rousse (26)

BULLETIN D’INSCRIPTION

INFORMATIONS PRATIQUES
Bulletin d’inscription à retourner accompagné du chèque de règlement correspondant à 

l’Association Française de Psychiatrie – 45, rue Boussingault – 75013 PARIS 
•  Compte tenu de la crise sanitaire, un nombre de places en présentiel est limité.
•  La réception de la facture vaudra confirmation de l’inscription.
•  Les personnes qui auront retourné leur inscription après que la capacité d’accueil maximale en présentiel aura été atteinte recevront notification 

que leur inscription ne pourra pas être prise en compte en présentiel mais sera possible en DISTANCIEL.
•  Aucun remboursement d’inscription ne sera possible pour tout désistement qui n’aura pas été signalé par lettre recommandée avant 
le 1er juin 2021.

•  Attention : frais de dossier compris dans le tarif : 40 euros non remboursables.

Prendra part aux Huitièmes Rencontres de Suze-la-Rousse, les 2 et 3 juillet 2021, 
et règle ses droits d’inscription et ses options selon le tableau ci-dessous (chèque à l’ordre de l’Association Française de Psychiatrie) :

NOUVEAU : PAIEMENT PAR CARTE BANCAIRE
Vous pouvez dorénavant vous inscrire et régler vos droits d’inscriptions sauf pour le tarif de formation professionnelle  

sur notre site internet : https://psychiatrie-francaise.com

DROITS D’INSCRIPTION

Tarif Général     300 €
Membres de l’AFP à jour de cotisation 2021     200 €
SUR JUSTIFICATIF : Étudiants de moins de 30 ans ; internes, demandeurs d’emploi     130 €
Formation Professionnelle 
➢  Hors DPC : avec prise en charge de l’employeur pour les salariés – numéro de déclaration d’activité 

formateur : 11 7525 01 0475 – Une convention sera établie entre l’AFP et votre employeur
➢  Actions de DPC : le samedi toute la journée en partenariat avec le CNQSP 

Action sous réserve de publication par l’ANDPC 
• Libéraux : Frais de DPC pris en charge et indemnisation du participant par l’ANDPC 

•  Salariés : Frais de formation pris dans le cadre de la formation professionnelle par votre employeur. 
Une convention sera établie entre le CNQSP et votre employeur 

    420 €

        0 €
    665 €

•  OPTION par personne, SI PRÉSENTIEL
Pour toutes les personnes, merci de régler éventuellement les options suivantes : 
–  le 2 juillet 2021 : Dîner léger au Bar du Bosquet et participation aux Fêtes Nocturnes à Grignan
– le 3 juillet 2021 : Cocktail déjeunatoire sur place (seules les personnes inscrites peuvent y participer)

Nombre de personnes à indiquer

...............   x 45 € =

...............   x 50 € =

TOTAL GÉNÉRAL = .........................................................................

En raison de la crise sanitaire, le nombre de places en présentiel étant limité, nous vous demandons de vous y inscrire 
le plus rapidement possible et de ne pas vous déplacer sans nous contacter auparavant.

Mme          M.          Pr          Dr   * :
NOM* : Profession :
Prénom* : Mode d’exercice professionnel :

Libéral :            Salarié :            Hospitalier :  Date de naissance* :
* : N° RPPS (obligatoire si DPC) :
Portable* : Ce colloque entre dans mon programme de DPC : Oui      Non  
Adresse postale* : en PRÉSENTIEL   

en DISTANCIEL     

Le  .......................................................................... 2021 Signature :

LIEU DU COLLOQUE EN PRÉSENTIEL RENSEIGNEMENTS
Château de Suze-la-Rousse (26790) 

 04 75 97 21 30
Association Française de Psychiatrie 

45, rue Boussingault – 75013 PARIS –  01 42 71 41 11   
 contact@psychiatrie-francaise.com  –   https://www.psychiatrie-francaise.com

* Informations obligatoires

Pour le DPC, merci de bien vouloir 
nous contacter au :  01 42 71 41 11
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COMPTE-RENDU DE L’ASSEMBLÉE GÉNÉRALE ORDINAIRE  
DE L’ASSOCIATION FRANÇAISE DE PSYCHIATRIE 
DU 3 AVRIL 2021 EN VISIOCONFÉRENCE

V I E  I N S T I T U T I O N N E L L E  D E  L’ A F P

Présidée par le Docteur Maurice BENSOUSSAN – Président de l’Association Française de Psychiatrie

La séance est ouverte à 9h00

1) Présentation du rapport moral

Le Docteur Jean-Louis Griguer, Secrétaire Général de 
l’Association Française de Psychiatrie, présente à l’Assemblée 
Générale le rapport moral (le texte intégral se trouve dans le 
numéro 280, p. 4 et 5). 

Le rapport moral est adopté à l’unanimité.

2) Présentation du rapport financier

• Discussion et vote

Bruno Gallet présente le rapport financier à l’équilibre. En 
raison de la pandémie, certaines actions de formation n’ont pu 
se dérouler au cours de l’année 2020, l’AFP a donc eu moins de 
dépenses et moins de recettes.

Le Quitus est donné au Trésorier pour l’exercice de 
l’année 2020 et le budget 2021.

• Fixation du montant de la cotisation pour 2021

Maintien du montant de la cotisation pour 2021.

3)  Présentation et discussion de projets de congrès et 
réunions scientifiques

L ’AFP a rempli certains de ces objectifs concernant les 
colloques nationaux en 2020 malgré le contexte sanitaire.

Le Colloque sur le thème « Intelligence artificielle : 
enjeux et perspectives » qui s’est tenu le 25 septembre 2020 
en présentiel a permis de réfléchir à un certain nombre de 
questions, notamment en quoi les systèmes partiels d’IA 
pourraient être des compagnons de notre pratique. 

Une journée d’étude a été programmée en visioconférence 
le 11 décembre 2020 sur le thème « Quels changements pour 
les PTSM après la Covid-19 », témoignant s’il en était besoin, 
de notre participation à l’évolution organisationnelle de la 
psychiatrie, avec comme référent Maurice Bensoussan. 
Ce colloque, en réunissant les acteurs de cette ambition, a eu le 
mérite de poser plusieurs questions concernant l’évolution de 
l’organisation des soins.

La programmation des colloques pour l’année 2021 a été 
évoquée. 

Un Colloque sur le thème « La peur au quotidien : quelle 
pertinence clinique ? » s’est tenu le 2 avril 2021 
en visioconférence, avec comme référent Antoine Lesur. Nous

avons abordé notamment les ouvertures cliniques qu’offrent de 
nouvelles perspectives concernant ce concept. 

Les Rencontres de Suze-la-Rousse qui devaient se tenir en 
juillet 2020 sur le thème « Le corps dans tous ses états », vu le 
contexte sanitaire, ont été reportées aux 2 et 3 juillet 2021, 
permettant d’approfondir cette problématique dans une 
approche pluridisciplinaire caractérisant ce moment d’échanges. 

Un Colloque sur le thème « Éthique et psychiatrie : 
le consentement », thème très actuel, est prévu le 
24 septembre 2021 puis un sur les « Les thérapies cognitivo-
comportementales » le 19 novembre 2021, avec comme 
référent Alain Ksensee. Un Colloque sur la phénoménologie 
psychiatrique, prévu en novembre 2020 et reporté au 
10 décembre 2021, dans le prolongement de celui organisé en 
2016, abordera le thème « Quel dialogue entre la 
phénoménologie, la psychanalyse et la psychiatrie ? ». 
Le séminaire de phénoménologie psychiatrique, proposé 
chaque année, s’est poursuivi en 2020-2021 sur le thème de 
« L ’expérience de la rencontre » en distanciel.

4) DPC et FAF-PM

Nécessité d’inscrire nos colloques dans les actions de DPC 
avec les exigences demandées par rapport à la formalisation et 
de développer les actions FAF-PM. 

5) Ratification de la liste des nouveaux adhérents

Conformément à l’article 7 des statuts et à l’article 1er du 
règlement intérieur de l’Association Française de Psychiatrie, 
l’Assemblée Générale ratifie la liste des nouvelles adhésions 
proposées après examen par le Conseil d’Administration. Deux 
nouvelles adhésions directes pour cette année 2020.

6) Questions diverses

Le Prix Littéraire Charles Brisset a été décerné pour l’année 
2020 à Ulrich Alexander Boschwitz pour « Le voyageur » 
(éd. Grasset).

Le comité de rédaction de La Lettre de Psychiatrie 

Française a poursuivi ses travaux.

Les Colloques organisés par l’AFP sont maintenant publiés 
régulièrement dans la Revue Psychiatrie Française.

L ’AFP a poursuivi ses relations avec les autres associations 
aux niveaux national et international.

La séance est levée à 11h00.
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COMPTE-RENDU DE L’ASSEMBLÉE GÉNÉRALE ORDINAIRE  
DU SYNDICAT DES PSYCHIATRES FRANÇAIS  
DU 3 AVRIL 2021 EN VISIOCONFÉRENCE

V I E  I N S T I T U T I O N N E L L E  D U  S P F

Présidée par le Docteur Maurice BENSOUSSAN – Président du Syndicat des Psychiatres Français

La séance est ouverte à 11h15

1) Présentation du rapport moral

Le Docteur David Soffer, Secrétaire Général du Syndicat 

des Psychiatres Français, présente à l’Assemblée Générale le 
rapport moral (le texte intégral se trouve dans le 
numéro 280, p. 5 et 6) concernant la gestion du Conseil 
Syndical depuis la dernière Assemblée Générale.

Après lecture du rapport moral, la discussion est 
ouverte :

Le Docteur Liberman-Goldenberg aborde le sujet des 
élections aux URPS, en particulier en Île-de-France. 
S’agissant des URPS le Syndicat des Psychiatres Français a-t-il 
formulé des consignes de votes ? En effet, que des 
psychiatres soient présents aux URPS est évidemment 
important, encore faut-il que ces psychiatres appartiennent à 
des listes de transversalités en accord avec notre syndicat. 

Maurice Bensoussan rappelle que la problématique des 
URPS est d’abord et avant tout la faiblesse du nombre de 
votants (toutes spécialités confondues), la consigne est de 
recommander aux confrères de voter. Il est important de 
rappeler que la cohésion entre les transversalités a aussi de 
l’importance, elle a permis ainsi de bloquer un projet de 
téléconsultation national dénommé « CAIRPSY », projet de 
téléconsultation national qui nous paraissait incompatible 
avec les valeurs que le syndicat défend. 

L ’enjeu de ces élections est autant national que local. 
En effet, les élections aux URPS vont permettre de 
déterminer la représentativité de chacune des centrales 
syndicales en plus de désigner les élus qui animeront les 
politiques de santé avec les ARS sur les territoires. Ce que 
regrette Maurice Bensoussan, c’est que les grandes centrales 
syndicales ne sont pas en capacité d’utiliser les URPS pour 
décliner les politiques de santé à l’échelle du territoire. 
Le mode de scrutin est proportionnel donc pour piloter une 
union il faut trouver un équilibre, l’enjeu étant évidemment 
d’arriver à faire des unions pour porter une politique 
cohérente dans chacun des territoires. Rappelons que le vote 
blanc est possible et qu’il permet d’exprimer un intérêt et 
une participation aux élections. La position du SPF est 
d’essayer de voter pour l’un ou l’autre des syndicats auxquels 
nous adhérons : SML, CSMF et FMF. Force est de constater 
qu’aucune union solide n’est envisageable dans un avenir 
proche.

Jean-Pierre Capitain souhaite compléter la discussion sur 
le rapport moral. Il rappelle que la loi isolement et 
contention a des décrets d’application en attente avec de 
vives réactions de certains syndicats hospitaliers. Il formule 
des inquiétudes quant aux personnels infirmiers dans les 
hôpitaux où il y a beaucoup d’absentéisme. Enfin, il revient 
sur la faiblesse du choix des internes au concours de l’ECN 
(Épreuves Classantes Nationales), le choix de la spécialité 
« psychiatrie » est un des derniers choix avec des postes non 
pourvus. La Bourgogne-Franche-Comté se retrouve ainsi 
avec 16 internes en moins cette année.

Pour rappel, un rapport sur les CMP est accessible en 
ligne sur le site de l’IGAS.

D’autre part des pré-textes sont en cours de rédaction sur 
la réforme de la tarification, suite au rapport de la Cour des 
Comptes. Ils constatent une dégradation des soins et vont 
dans le sens d’une spécification des missions du Secteur de 
manière à clarifier le périmètre des rôles de chacun.

Après ces échanges, le rapport moral est approuvé à 
l’unanimité.

2) Présentation du rapport financier

L ’exercice se clôture avec un déficit de 33 278 e, dans 
un contexte où les actions de formation au cours de l’année 
n’ont pu se dérouler et où l’érosion lente et régulière du 
nombre d’adhérents se poursuit.

Une discussion s’ouvre sur les différents postes de 
dépenses, en particulier le poste affranchissement. Il est 
précisé que les envois massifs se font rares et que le plus 
souvent les envois postaux sont ciblés. La difficulté de l’envoi 
de mails est l’actualisation des adresses pas simple à obtenir, 
surtout avec les nouvelles réformes concernant les lois sur 
les RGPD. Il est pourtant indispensable d’améliorer notre 
fichier mail. 

Après discussion, le rapport financier est adopté à 
l’unanimité. 

Présentation du prévisionnel (qui est calqué sur le 
prévisionnel 2020) :

Le prévisionnel proposé prévoit un effort supplémentaire, 
du fait d’une répartition différente du budget de La Lettre de 
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SYNDICAT DES PSYCHIATRES FRANÇAIS 
ASSOCIATION FRANÇAISE DE PSYCHIATRIE

COTISATION 

pour 2021

Resserrons nos rangs, pour peser davantage !

Le r Professeur r Docteur Prénom : ....................................  Nom : ..............................................

Exercice professionnel : r libéral r hospitalier r salarié

 ......................................................................  @ ................................................................................

✉ ............................................................................................................................................................... 

 ....................................................................................................................................................................

 ...............................................................................................................................................................

 ...............................................................................................................................................................

règle sa cotisation pour : r 2021 concernant le SYNDICAT DES PSYCHIATRES FRANÇAIS  

et l’ASSOCIATION FRANÇAISE DE PSYCHIATRIE selon le tarif suivant :

COTISATION 2021*
Tarif valable jusqu’à  

l’Assemblée Générale de 2021

r Psychiatres en exercice depuis plus de 4 ans 365 €

r Psychiatres en exercice depuis moins de 4 ans et plus de 2 ans 305 €

r Psychiatres en exercice depuis moins de 2 ans 235 €

r Psychiatres en formation (sur justificatif) 90 €

r Psychiatres n’exerçant plus 175 €

(Nota Bene : nous pouvons aménager les modalités de votre règlement en cas de difficultés temporaires.)
–  par notre site internet : www.psychiatrie-francaise.com

–  par chèque à l’ordre du SYNDICAT DES PSYCHIATRES FRANÇAIS, à retourner :  

45, rue Boussingault – 75013 PARIS

Signature (ou cachet) :

* Sont inclus dans cette somme :

–  un abonnement à tarif préférentiel (55 € au lieu de 95 €) à notre revue Psychiatrie Française ; 

–  un abonnement annuel à tarif préférentiel (30 € au lieu de 40 €) à notre bulletin d’information 

La Lettre de Psychiatrie Française ;

–  un forfait de 3 lignes gratuites dans la rubrique « Petites annonces » 

de La Lettre de Psychiatrie Française (cette offre n’est utilisable qu’une seule fois par année).
– et aussi :

• des tarifs préférentiels lors de nos congrès et autres événements ;

•  des conseils personnalisés grâce à la mise à disposition d’un expert juridique  

pour tout contentieux professionnel.

45, rue Boussingault  –  75013 PARIS –  01 42 71 41 11  –   01 42 71 36 60 

 contact@psychiatrie-francaise.com  –   www.psychiatrie-francaise.com

S Y N D I C AT  D E S  P S Y C H I AT R E S  F R A N Ç A I S

Vous pouvez régler depuis le 1er janvier 2020 votre cotisation annuelle  

sur notre site internet : psychiatrie-francaise.com
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Psychiatrie Française entre l’AFP et le SPF. Le SPF supportera 

la moitié du budget de La Lettre, ce qui augmente les 

charges, avec un déficit un peu plus important mais dans 

une version pessimiste. 

Le budget 2021 est adopté à l’unanimité. 

3) Ratification de la liste des nouveaux adhérents

Cette liste est composée de 56 postulants pour 

l’année 2020. En 2021, il y a 32 nouveaux adhérents. Le 

Docteur Soffer propose de faire un sondage auprès des 

nouveaux adhérents qui ont adhérés cette année ou l’année 

dernière au Syndicat des Psychiatres Français.

Une idée serait de demander au conseiller de la région où 

un adhérent vient d’adhérer de se rapprocher de ce dernier 

pour personnaliser son accueil et son arrivée dans le syndicat. 

Une proposition d’envoi à cibler et personnaliser aux 

adhérents de l’an dernier qui n’ont pas renouvelés leur 

cotisation est proposée. 

Pas de réserve sur la ratification des nouveaux membres. 

4) Les actualités professionnelles

•  Elles ont été largement abordées lors de la 

discussion portée autour du rapport moral.

Maurice Bensoussan nous informe qu’il siège à l’ONIAM 

sur l’indemnisation des victimes du Valproate. La 

responsabilité des médecins est recherchée à partir de 2006. 

Il nous alerte s’agissant des médecins libéraux car les 
sommes à indemniser peuvent être très importantes. Or 
l’assurance RCP ne fonctionne pas dans le cas où le médecin 
a fait une faute. 

Vu les volumes de prescriptions, il apparaît improbable 
que des psychiatres ne se trouvent pas mis en cause dans ce 
type de dossier.

5) Questions diverses

Notre collègue, conseiller de la région Aquitaine nous 
interpelle sur une recrudescence des pressions exercées avec 
des effets de suspension d’activité par décisions de directeurs 
d’hôpitaux. Ces affaires semblent de plus en plus 
nombreuses et touchent curieusement des générations de 
praticiens plutôt âgés avec l’impression qu’il y a une pression 
pour faire partir les confrères les plus expérimentés. 
On observe la même chose dans les activités de CMP avec 
des conflits d’équipe importants justifiant des suspensions 
d’activité de psychiatre, le temps que les instances 
disciplinaires examinent les situations. 

Certains confrères se retrouvent en situation de devoir 
préparer leur départ de l’institution sous l’effet de ces 
différentes pressions exercées. Il y a une tension actuelle 
dans les hôpitaux qui pose problème, les effets de ces 
pressions font qu’il est de plus en plus difficile de faire 
équipe dans un climat de confiance.

L ’ordre du jour est épuisé, la séance est levée à 
13h15.

PENSEZ À VOUS INSCRIRE AUX COLLOQUES

L’Association Française de Psychiatrie
vous informe de ses différents colloques

– les 2 et 3 juillet 2021, à Suze-la-Rousse
Le corps dans tous ses états - (Informations, pages 3 à 6)

– le 24 septembre 2021, à Paris

Éthique et psychiatrie - (Informations, pages 11 à 13)

– le 19 novembre 2021, à Paris
En quoi les thérapies cognitivo-comportementales peuvent-elles 
être utiles dans le champ de la psychiatrie ? - (Informations, page 28)

– le 10 décembre 2021, à Paris
Quel dialogue entre la phénoménologie, 

la psychanalyse et la psychiatrie ?

Renseignements et informations sur notre site internet : https://psychiatrie-francaise.com/
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L’ASSOCIATION FRANÇAISE DE PSYCHIATRIE

PROPOSE

un colloque sur le thème

ÉTHIQUE ET PSYCHIATRIE :  
LE CONSENTEMENT

en présentiel et/ou en distanciel

le vendredi 24 septembre 2021

Salle de conférence de l’AQNDC 
92 bis, boulevard du Montparnasse (14ème arrondissement) PARIS

Nous nous interrogerons sur la notion 
de consentement dans une approche 
pluridisciplinaire qui caractérise nos Colloques.

Au-delà de l’absence du consentement dans 
certains soins en psychiatrie et de leurs 

évolutions, nous aborderons également cette notion chez l’enfant et l’adolescent dans les 
diverses problématiques rencontrées ainsi que dans certaines situations spécifiques telles que 
les violences sexuelles ou les dysphories de genre.

Vu la complexité de l’objet d’étude, il est à penser que cela ne manquera, à travers les différents 
éclairages, de susciter débats et nuances dans un contexte sociétal volontiers émotionnel.

ARGUMENT

Pour plus de précisions sur l’organisation de ce colloque, 
contacter le secrétariat de l’Association Française de Psychiatrie : 

45, rue Boussingault – 75013 PARIS –  01 42 71 41 11  –   contact@psychiatrie-francaise.com 
Site internet :   https://psychiatrie-francaise.com

COMITÉ SCIENTIFIQUE ET D’ORGANISATION :
Jean-Louis GRIGUER, Maurice BENSOUSSAN, Michel BOTBOL, Jean-Yves COZIC, 

François KAMMERER, Antoine LESUR, Lydia LIBERMAN-GOLDENBERG

AVEC LES INTERVENTIONS DE :
Paul BENSUSSAN, Agnès CONDAT, Marie DOSÉ, Geneviève FRAISSE, Jean-Jacques KRESS, 

Catherine LE MAGUERESSE, Éric PECHILLON (sous réserve), Jean-Louis SENON, Daniel SOULEZ-LARIVIÈRE
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PROGRAMME
8h30-9h00 : ACCUEIL DES PARTICIPANTS

9h00-9h15 : OUVERTURE DE LA JOURNÉE

Maurice BENSOUSSAN,  
Président de l’Association Française de Psychiatrie (AFP) 

et du Syndicat des Psychiatres Français (SPF)

MATIN

Président de séance – Jean-Louis GRIGUER – Psychiatre des Hôpitaux  
Secrétaire Général de l’Association Française de Psychiatrie (AFP)

ÉTHIQUE ET PSYCHIATRIE : LE CONSENTEMENT
Vendredi 24 septembre 2021 : de 9h00 à 17h30

en présentiel et/ou en distanciel

APRÈS-MIDI

Président de séance – Michel BOTBOL – Psychiatre  
Secrétaire Général Adjoint de l’Association Française de Psychiatrie (AFP)

LE CONSENTEMENT AUX SOINS

9h15 – 10h00

11h30-12h15

10h00-10h15

11h00-11h15

10h30-11h00

Consentement, assentiment, accord : 
le privé et le politique
Geneviève FRAISSE (Paris), Philosophe, 
directrice de recherche émérite, CNRS.

Le consentement, mythe et réalité
Marie DOSÉ (Paris), Avocate pénaliste au 
barreau de Paris depuis une vingtaine d'années. 
Elle est l'auteur de Cour d'assises : quand un 
avocat et un juré délibèrent (Dalloz, collection « les 
sens du droit ») et des Victoires de Daech (Plon) et 
Daniel SOULEZ-LARIVIERE (Paris), Avocat.

Discussion avec la salle

Discussion avec la salle

Réflexions sur le consentement en 
Médecine et en Psychiatrie
Jean-Jacques KRESS (Brest), Professeur, 
Président d’Honneur de l’Association Française 
de Psychiatrie.

10h15-10h30 PAUSE

11h15-11h30 PAUSE

12h15-12h30 Discussion avec la salle

12h30-14h00 : Déjeuner

CONSENTIR À PARTIR DE QUEL ÂGE ?

17h15-17h30 : CLÔTURE DE LA JOURNÉE : François KAMMERER, Vice-Président de l’AFP.

Pour vous inscrire, rendez-vous sur notre site internet  :   www.psychiatrie-francaise.com 
NOUVEAU : PAIEMENT PAR CARTE BANCAIRE

14h00-14h45

15h45-16h00

16h30-17h15

16h15 – 16h30

Titre non communiqué
Jean-Louis SENON (Poitiers) (sous réserve).

Discussion avec la salle

Discussion avec la salle

Le consentement dans les soins 
aux enfants et adolescent· e s 
transgenres et/ou en questionnement
Agnès CONDAT (Paris), Pédopsychiatre, 
M.D., Ph.D, Praticien Hospitalier, Responsable 
de la Consultation Identité Sexuée, Service de 
Psychiatrie de l’Enfant et de l’Adolescent DMU 
Origyne – Sorbonne Université - GH Pitié-
Salpêtrière.

16h00-16h15 PAUSE

15h00-15h45

L’Aliénation Parentale dans les 
classifications internationales : 
DSM-5 et CIM-11
Paul BENSUSSAN (Versailles), Expert 
psychiatre.

14h45-15h00 Discussion avec la salle 16h15-16h30

Consent-on à des relations sexuelles ?
Catherine LE MAGUERESSE (Paris), 
Doctoresse en droit, Chercheuse associée à 
l 'Institut des sciences juridiques et 
philosophiques de la Sorbonne (ISJPS - Paris 1 
Sorbonne), Autrice du livre Les pièges du 
consentement, Édition IXe, mars 2021.

16h30-17h15 Discussion avec la salle
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ÉTHIQUE ET PSYCHIATRIE : LE CONSENTEMENT

Vendredi 24 septembre 2021

BULLETIN D’INSCRIPTION

INFORMATIONS PRATIQUES
• La réception de la facture vaudra confirmation de l’inscription.
•  Les personnes qui auront retourné leur inscription après que la capacité d’accueil maximum aura été atteinte recevront notification que 

leur inscription ne peut pas être prise en compte.
•  Aucun remboursement d’inscription ne sera possible pour tout désistement qui n’aura pas été signalé par lettre recommandée 15 jours 
avant la date du colloque, soit le 9 septembre 2021.

•  Attention : frais de dossier compris dans le tarif : 40 euros non remboursables.

S’inscrit au colloque du 24 septembre 2021, et règle ses droits d’inscription selon le barème ci-dessous 
(chèque à l’ordre de l’Association Française de Psychiatrie) :

NOUVEAU : PAIEMENT PAR CARTE BANCAIRE
Vous pouvez dorénavant vous inscrire et régler vos droits d’inscriptions sauf pour le tarif de formation professionnelle  

sur notre site internet : https://psychiatrie-francaise.com

DROITS D’INSCRIPTION
AVANT APRÈS

le 31 août 2021 
(le cachet de la poste faisant foi)

Tarif Général    120 €    150 €
Membres de l’AFP (sur justificatif)      70 €    100 €
Étudiants de moins de 30 ans ; demandeurs d’emploi (sur justificatif)      30 €      50 €
Formation Professionnelle 
➢  Hors DPC : numéro de déclaration d’activité formateur : 11 75 25040 75  

Avec prise en charge de l’employeur pour les salariés 
Une convention sera établie entre l’AFP et votre employeur

   220 €    270 €

➢  DPC en collaboration avec le CNQSP :  
Action sous réserve de publication par l’ANDPC 
• Libéraux : Frais de DPC pris en charge et indemnisation du participant par l’ANDPC 
•  Salariés : Frais de formation pris dans le cadre de la formation professionnelle par votre employeur. 

Une convention sera établie entre le CNQSP et votre employeur 

       0 €
   665 €

       0 €
   665 €

TOTAL = ................................. .................................

TARIF UNIQUE SUR PLACE : 200 €
(aucune inscription au titre de la formation professionnelle ne sera effectuée sur le lieu du colloque)

Le  .......................................................................... 2021 Signature :

LIEU DU COLLOQUE SI PRÉSENTIEL RENSEIGNEMENTS
Salle de conférences de l’AQNDC 
92 bis, boulevard du Montparnasse 

à Paris (14ème arrondissement)

Association Française de Psychiatrie 
45, rue Boussingault – 75013 PARIS –  01 42 71 41 11 

 contact@psychiatrie-francaise.com –  https://psychiatrie-francaise.com

Mme          M.          Pr          Dr   * :
NOM* : Profession :
Prénom* : Mode d’exercice professionnel :

Libéral :            Salarié :            Hospitalier :  Date de naissance* :
* : N° RPPS (obligatoire si DPC) :
Portable* : Ce colloque entre dans mon programme de DPC : Oui      Non  
Adresse postale* : en PRÉSENTIEL   

en DISTANCIEL     
* Informations obligatoires

Pour le DPC, merci de bien vouloir 
nous contacter au :  01 42 71 41 11

Bulletin d’inscription à retourner à l’Association Française de Psychiatrie 
accompagné du chèque correspondant : 

45, rue Boussingault  –  75013 Paris  –   contact@psychiatrie-francaise.com
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A 
vez-vous déjà connu cela : 
vous retrouver sans voix ? Je ne 

vous parle pas d’une brève 
extinction de voix liée à une 

réaction inflammatoire des cordes vocales ; celle qui survient 
chez celui qui a eu voix au chapitre. Défendant son avis, 
il aura crié, vociféré, manifesté à tue-tête peut-être même ! 
Là, c’est assez facile à traiter : des traitements y sont adaptés. 
Je n’évoque pas non plus ce phénomène contemporain, cette 
impossibilité à s’exprimer de vive voix, car masqués, c’est 
avec des paroles feutrées que nous échangeons pour mieux 
lutter contre l’intrusion du SARS-CoV2 en soi. 

Je cherche les mots pour le dire : pour traduire cette 
incapacité imprévue, subitement ressentie et jamais 
soupçonnée de rester sans voix, sans parole et muet. Au-delà 
de l’étonnement à ne pas parvenir à faire sortir de sa gorge 
le moindre son : aphone et paralysé à la fois ! Surpris 
soi-même de s’en retrouver là : passif et réduit au silence, 
les mots ne parviennent plus à être pensés. Devenu un être 
figé un corps blessé, sidéré à contempler le vide. N’être plus 
qu’une petite chose : une bouche close. Et bouche cousue. 

Réduit à un statut banal, et brusquement appartenir à 
la classe des « Sans-voix ». Connaissez-vous cela ?

*      *

*

Souvenez-vous : vous avez peut-être connu vous-même 
cette inaptitude à se ressaisir, à faire face et à réagir ? C’était 
probablement en retour de propos inattendus, coupants et 
blessants. De ces propos accusateurs, utilisant la morgue ou 
l’ironie, et sensés vous remettre en place. Remettre à sa place 
celui qui a cru changer de camps, gagner une autre classe : 
être transfuge et gagnant. Vous n’aviez nullement l’intention 
de commettre une faute, alors pourquoi ce brusque 
sentiment d’usurper une place ? Qu’y a-t-il finalement qu’il 
faille avouer ? À n’avoir utilisé aucun passe-droit, aucune 
ruse, n’a-t-on pas acquis la légitimité d’être là ? Parce que 
sans héritage, n’y aurait-on pas droit ?

Subitement sans voix, vous vous sentez honteux : vous 
avez surement dû vous tromper de milieu ! Après les rappels 
à l’ordre sur un ton qui vous prend de haut, la honte vous 
saisit, la culpabilité s’en suit ; toutes deux venues là pour 
vous miner.

Mais, me direz-vous, être psychiatre et involontairement 
aphone, ça n’est pas de mise dans le métier ! Les psychiatres 
ne sont-ils pas censés avoir réponse à tout ?...

C’est vrai. Cependant, certains choisissent d’exercer dans 
le silence et de faire peu entendre leur voix : juste un mot ou 

C O U R R I E R  D E S  L E C T E U R S

Patricia ADAM*

deux, une idée pour rebondir, une expression qui fait 
mouche et, retenue, elle sera sûrement utilisée à bon escient. 
Le silence prend là toute son importance : il donne plus de 
mystère et d’épaisseur au supposé savoir accumulé au cours 
de si longues années d’études.

Là, c’est autre chose. Je vous parle d’un état brutal, 
soudain, que l’on n’a jamais considéré ni même imaginé 
pour soi et dont on n’arrive pas à se dépêtrer. Je vous parle 
de ce que tout être humain a pu vivre, éprouver un jour et 
subir : c’est ainsi qu’un soignant peut devenir lui aussi, 
subitement, et comme tout un chacun un mal portant. 

... homme timide, trop grand et maligne, ou trop petit et 
bouffi, de toutes les façons dépourvu des critères attendus. 
Les critères qui protègent, ceux qui codifient et donnent de 
soi l’image prévue, ou à l’inverse, celle inconvenante du 
camp dont on est issu.

... femme féminine et séduisante à l’excès. C’est ce 
« trop » qui lui sera reproché pour être respectée. Ce « trop » 
qui autorisait à la chahuter, voire « à plus si nécessité ». Elle, 
sidérée. Pourquoi n’a-t-elle donc pas crié ?

... souvenez-vous également des allures de l’enfant qui 
prétendait avoir reçu sa beigne. La peur le clouait sur place. 
Propos bien vite dénigrés de l’enfant piégé, désavoué : 
personne ne l’a pas cru. Avez-vous constaté comme tout est 
figé, la pensée inhibée, l’expression du visage et le corps tout 
entier sidéré ? Tous étaient incapables de répondre aux 
questions et d’avoir le moindre propos cohérent. Plus tard, 
je leur demanderai à quel traumatisme leur état faisait écho.

Pendant longtemps, vous et moi, nous les avons 
observés : leurs bouches bées salivaient sans retenue sur des 
lèvres tombantes. Nous les avons si souvent croisés : 
des êtres mutiques déambulant dans les couloirs qui 
n’inspiraient qu’au vide. Nous finissions par craindre qu’ils 
aient perdu la faculté de penser. Il en est ainsi pour beaucoup 
de patients ; atteints par une maladie mentale : ils 
deviendront, à leur façon, des « Sans-voix ».

Mais vous, avez-vous déjà éprouvé cela ? Être face à 
quelqu’un, mais déjà sous sa coupe et sous son joug, à se 
retrouver sans voix sans aucun mot pour appeler, pas le 
moindre son pour alerter. Ne pas pouvoir fuir, ne pas même 
y songer, ne plus parvenir à penser. Avoir le sentiment – c’est 
évident ! – de ne pas être à sa place, et dans un mauvais 
moment. Être rendu au plus profond de soi, au plus bas, 
ne plus pouvoir aller au-delà. S’il le faut, ou parce que la vie 
nous y astreint, aller jusqu’à la fin. Pour certains, ce sera 
s’échouer sur un rivage, pour d’autres au bord d’un trottoir, 
pour celui-là le coin d’une rue, à celle-ci restera le désespoir. 
Tous, des bouches cousues et bouches closes sur des corps 
abîmés, négligés ou maltraités, qui, à bien les regarder 

LES « SANS-VOIX »

*  Psychiatre à Tours. 
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racontent déjà leur histoire. Des histoires de tragédies sur 
la misère : celle des « Sans-voix ».

Corps et pensée paralysés, la honte de soi vient juste après. 
La culpabilité accompagne les « Sans-voix ».

« Sans-voix » à vaquer dans les rues : des exclus. 
À dormir debout dans une cabine téléphonique, corps affalé 
et tassé : ça dans un Paris rêvé – Paris idéalisé, je l’ai vu. 

« Sans-voix » parce que déjà morts avant d’être arrivés. 
Corps anonymes flottants sur les vagues, ou très léger petit 
ballot déposé sur la plage : il reste aujourd’hui ton 
prénom(1) : tu as failli faire pleurer le monde entier, mais je 
crains que rien n’ait changé.

*      *

*

Je sais, je sais, il n’est plus temps de gémir ! 
Il reste à tous l’énergie de s’en sortir ! 

Il faut SE RESSAISIR !(2)

Mais ne faudrait-il pas une main tendue prête à tirer de 
là, à secouer celui ou celle qui reste englué dans cet effroi ? 
Parce qu’on a tué une part de soi et, réduit à l’état de 
soumission, on obéirait à n’importe qui, acceptant tout on 
subirait n’importe quoi. À cet instant, plus de jugement 
ni sur le bien ni sur le mal ! Des propos entendus et 
si mordants qu’ils sont autant de coups reçus, de véritables 
béances dans la vie psychique qu’ils laisseront leurs 
souvenirs purulents.

Les « Sans-voix » ? Ils n’ont encore rien à en dire. Pas plus 
de désir de vengeance que de colère. Pas encore le sentiment 
de l’injustice ni le désir du combat. Il n’y a rien qu’un 
anéantissement intérieur, un vide absolu et silencieux...

Le « Sans-voix » est un être en camisole sans camisole, 
et la bouche cousue. 

Les « Sans-voix », les bouches closes ou bouches bées, 
après avoir passé tant de temps avec eux, vécu ensemble des 
jours entiers, échangé leurs insomnies contre la solitude de 
nos nuits de garde sans sommeil (dont il n’était nullement 
question de se plaindre), partagé leurs angoisses alors qu’ils 
ignoraient les nôtres : tout psychiatre sait les reconnaître. 
Presque jamais plus revêtus de la camisole physique, 
rarement par la camisole chimique, mais toutes deux 
destinées à étouffer la souffrance, à asphyxier la désespérance, 
à contenir un corps éparpillé et déjà bringuebalant. Là, les 
psychiatres doivent se montrer compétents : savoir toujours 
bien « doser » et mesurer, éprouver et s’adapter à la 
singularité. Il lui revient d’ajuster les molécules pour apaiser, 
de rendre le linge serré comme si des bras étreignaient et 
berçaient, des paroles rassurantes calmement répétées encore 
et encore, encore. Pas de silence... Qui y a-t-il à redire ?

Car ne perdons pas de vue que c’est la maladie mentale 
qui appauvrit et fait taire ! 

(1)  Il se prénommait Alan, petit enfant kurde de 3 ans ½, originaire de 
KOBANE en Syrie. Son corps fut retrouvé sur une plage turque le 
2 septembre 2015.

(2)  Merci à Rose-Marie LAGRAVE pour l’expression retenue et prise du titre de 
son dernier livre, « Se ressaisir ». Édition La Découverte. Février 2021.

Les « Sans-voix » ne s’expriment plus déjà que par le 
regard : ces regards que nous avons tant de fois croisés dans 
les couloirs. 

Des patients toujours trop nombreux, devenus des 
« chroniques » et des impuissants à subir, rejoignent la classe 
des « Sans-voix » dont je vous parle. Ils ont conscience des 
évitements d’un entourage qui se méfie, s’éloigne, pour 
finalement ne plus venir que rarement vers eux. Insultés 
parfois, souvent moqués ou même frappés dans la rue, ils se 
savent catalogués de « débiles » dans la ville comme autrefois 
les « idiots », étiquetés de fous, stigmatisés, rangés dans la 
catégorie des improductifs et des inutiles à la société sauf, 
par leur présence, à nous rappeler des valeurs qui élèvent et 
font de nous le genre humain.

C’est de leur vécu, du quotidien des « Sans-voix » dont le 
peintre Jean RUSTIN(3)* (1928-2013) s’est fait le porte-voix. 
Après une période où il prétendit lui-même que sa peinture 
était devenue « trop jolie et décorative », à partir de 1980 
il ne traite plus que d’un seul sujet : la figure humaine, 
représentée de façon répétitive et compulsive, au plus 
profond de l’être, dans son intimité et sans retenue. 
Qui représente-t-il ainsi ? 

On sait que Jean RUSTIN accompagna sa femme Elsa, 
alors étudiante en médecine, dans un service de psychiatrie 
où elle effectuait un de ses stages. Il « les » a forcément 
croisés dans les couloirs pour parvenir ainsi à traduire ces 
regards. RUSTIN n’en dira jamais rien : rien sur le sens 
donné à ses tableaux. Il est, bien sûr, resté « bouche cousue » 
sur le sujet. 

À regarder ses peintures, à passer de la rêverie à la 
réflexion attentive, je finis par penser que ce sont les égarés 
qui me contemplent. Ne s’emparent-ils pas de moi et 
pénètrent ainsi ma conscience ? Bouche cousue, bouche bée 
ou bouche close, les « Sans-voix » en camisole m’observent. 
Ils vous regardent pareillement : le « ça » des innocents vous 
considère ! Bien que plusieurs, ils restent des solitaires égarés 
dans le silence de l’asile aux portes à peine entrebâillées : 
sans plus un mot, parler ne leur est plus nécessaire.

Regards perdus, les yeux hagards à peine levés vers celui 
qui les observe... Est-ce par imprégnation, finalement par 
intégration inconsciente des images liées à l’éducation 
religieuse reçue pendant l’enfance que je trouve des 
expressions pieuses dans la représentation des « Sans- voix » 
de RUSTIN ? 

Moi qui croyais n’avoir gardé de cette période que des 
valeurs humanistes ! Je dois bien admettre avoir pour eux 
plus que de l’empathie... J’avoue ma compassion, 
je reconnais ressentir de la commisération pour ces hommes 
et ces femmes qui errent là où ils ont pu trouver refuge : 
ils déambulent nus dans les couloirs de l’asile. Il y a bien 
longtemps qu’ils ont dépassé le moment de la honte : ils sont 
parvenus au-delà de cela. Enfin de compte, après avoir 
partagé tant de temps avec eux, j’ai le sentiment que nous 
nous reconnaissons. 

(3)  De nombreux livres et plusieurs vidéos traitent de l’œuvre de Jean RUSTIN. 
Voir l’ouvrage très complet de Philippe DAGEN, musée FRISSINAS 2004, 
catalogue de l’exposition. Athènes.
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Il est déjà tard pour moi : tout est joué. L ’avantage que 
j’en retire est de ne plus avoir peur : je peux écrire « je », 
et ne plus présenter d’excuses. Mais pour eux ? Pour les 
autres et les « Sans-voix » ? Auront-ils les mots pour dire 
combien leur est douloureuse la conscience de classe : celle 
d’où ils viennent, avec des cicatrices et des stigmates de 
naissance auxquels ils ne peuvent rien ? Des mots pour dire 
également ce qu’il en est de la souffrance de classe à laquelle 
la maladie mentale range, puis condamne. Sans qu’aucune 
faute personnelle ne soit établie, sans préméditation aucune 
et sans prévenir, la maladie mentale, celle qu’on ne sait 
guérir, impose une peine longue et lourde à subir.

... Des mots extirpés des bouches closes, de ceux qui 
cherchent encore et désespérément dans l’asile une porte 
entrouverte sur l’espoir, sur une illusion d’avenir. Les mots 
de ceux qui restent dans l’ombre : les tentures tirées sur leurs 
conditions de misère, laissés dans l’obscurité d’une société 
où se délitent les solidarités. Il persiste des regards : 
les regards des « Sans-voix » aux yeux exorbités, écarquillés 
sur la terreur.

Vous souvenez-vous du regard de ce mélancolique avant 
qu’il passe à l’acte et se suicide ?

Souvenir de son silence et de ses yeux posés sur vous. 
Immobile, déterminé ; il « agissait » en vous, mais il regardait 
et dialoguait déjà avec la mort. Vous présentiez tout ce dont 
il était capable. Pourquoi n’avez-vous pas suivi votre 
intuition quand on la sait primordiale ? Qu’avez-vous fait ? 
Et moi, que n’ai-je pas fait, dit, ou bien oublié de dire ? Lui 
avez-vous répondu avec trop de légèreté ? Pas assez de mots, 
ou trop de silence ? Ou bien encore trop de bavardages ? 
Qu’aurions- nous tous dû faire pour éviter cela ? Pourquoi si 
peu de stratégies efficaces à prévenir le suicide ?

*      *

*

Sollicitée à la fin des années 90 par le directeur d’un des 
grands lycées de notre ville (celui où Léopold-Sédar 
SENGHOR, alors agrégé de grammaire, prit son premier 
poste d’enseignant en octobre 1935), j’acceptais d’assurer 
quelques interventions de prévention en santé mentale. 

Je me souviens avoir choisi prioritairement le thème 
« Prévention du suicide » ; celui sur « Les toxicomanies » 
venait en second. 

Avec de tels sujets de prédilection, c’était aller à la 
découverte de l’anthropologie culturelle tout entière ! 
Aborder le suicide n’ouvre pas qu’à l’intime et à la 
psychanalyse : pour la première fois certains jeunes 
entendaient le nom de DURKHEIM(5). Ils se montrèrent 
surpris de découvrir que l’acte suicidaire n’est pas 
simplement un acte « isolé » commis en solitaire, mais qu’il 
dépend également de multiples facteurs : le cadre 
sociologique déterminant, donc socio-politique, le contexte 
économique particulièremtent important, de fait tout ce qui 
gère et conditionne les comportements d’un groupe 

(5)  Émile DURKHEIM (1858-1917). J’évoque bien évidemment son ouvrage 
sur « Le suicide » sorti en 1897 où il défend la position sociologique comme 
causalité du suicide. 

La honte et la culpabilité sont devenues les sentiments de 
celui qui les regarde. Le spectateur, en situation de voyeur 
malgré lui, sera bientôt taxé de complaisance pour la 
pornographie, d’attraits pour l’impudeur et les perversions. 
Ce furent les premiers reproches adressés à Jean RUSTIN par 
les découvreurs de ses tableaux.

Les malades psychiatriques n’ont nul besoin de 
rédemption. Ce sont les premiers à avoir connu la honte et la 
culpabilité, à se retrouver exclus sans aucune faute commise : 
il y a peu de reproches à leur adresser. Ils n’ont pas manqué 
de ténacité croyant pendant tant d’années qu’ils pouvaient 
encore lutter : ne se sont-ils pas entendu dire qu’ils devaient 
s’en sortir ? Ne leur a-t-on pas si souvent répété qu’il fallait se 
secouer ? Comment pourraient-ils donc se justifier et 
défendre leur cause, eux qui maintenant se retrouvent si 
malhabiles à s’exprimer par les mots ? Est-il trop tard ? Ils ne 
peuvent se ressaisir, ni trouver la capacité d’agir.

*      *

*

Aujourd’hui, parce qu’une vague de fond semble se lever, 
les réticences à parler de soi feront bientôt partie du passé. 
Les « Sans-voix » de tous bords se libèrent et commencent à 
donner de la voix. Leurs autobiographies reçoivent mieux 
que les sourires narquois ou complaisants qu’hier on leur 
accordait. Les récits deviennent terrains de lutte dont les 
mots sont les moyens. 

Si je m’autorise à vous parler de cela, c’est que je sais ce 
qu’il en est quand la parole manque, ce que c’est que d’être 
saisie, muette et sans recours comme le sont les trop 
obéissants. Pareille à quelques « Sans-voix », mais après 
m’être nourrie dans les livres des mots des autres, je peux 
enfin vous parler d’eux et leur donner ma voix. Seuls me 
viennent les mots simples : ceux de tous les jours et compris 
par tous. 

Actuellement, parce que porter le masque pour cause de 
pandémie aiguise les regards, nous voyons différemment 
ceux qui, parmi nous, sont restés dans l’ombre et le silence. 
Ce fut longtemps le cas des soignants. Jamais autorisés à se 
montrer fragiles, à se dire fatigués : ils devaient de passer 
pour des « intouchables ». Maintenant le discours ambiant 
change  et s’infléchit : on les encourage à parler d’eux et de 
leurs angoisses, de leur peur d’être confronté souvent et plus 
qu’avant à la mort. Il leur est permis de dire qu’ils se sentent 
épuisés, qu’ils dorment mal et ne récupèrent plus car, en 
permanence ils sont harcelés par des images traumatiques 
récurrentes. À prendre leurs fonctions trop au sérieux, on 
leur reproche de présenter « un terrain de vulnérabilité »... 
Alors pour s’en sortir, eux aussi prennent les mots pour le 
dire(4). Là encore, avec les mots de tous, ils expriment leurs 
maux pour tous !

Les mots finissent par être pensés, devenir conscients, 
puis se suivent. La phrase prend forme réduisant l’espace 
entre le ressenti, l’éprouvé et le monde autour de soi. Ainsi 
les souffrances s’écrivent. 

(4)  Petit clin d’œil à Marie CARDINAL en empruntant le titre de son roman 
autobiographique paru en 1975 chez Grasset.
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d’individus. Pas question d’élaguer les positions des 
différentes religions sur ce sujet, ni de faire l’impasse du 
contexte culturel des différents moments sociaux. Brève 
introduction sur les maladies mentales : trop brève ? Un peu 
de biologie et de génétique aussi. 

Et la philosophie ? Platon et les stoïciens ? Ils avaient 
entendu parler de « liberté suprême » face à la mort, et se 
montrèrent bavards à ce propos... Nous ignorions encore 
tout de « l’envers de notre monde » que Christian 
BAUDELOT et Roger ESTABLET(6) nous révéleraient dans 
leur livre publié plus tard, en 2006. 

J’empruntais la conclusion de nos entretiens à Albert 
CAMUS(7), lisant aux adolescents face à moi cet extrait du 
mythe de Sisyphe qui, après tant d’années, me semble 
toujours aussi éclatant de vérité. Je ne peux donc me retenir 
de le lire à nouveau avec vous : 

(6)  Christian BAUDELOT, Roger ESTABLET. « Suicide, l’envers de notre 
monde ». Édition du Seuil, janvier 2006.

(7)  Albert CAMUS. « Le mythe de Sisyphe ». Idées/Gallimard, 1973, page 17 
et 18. Première édition, Gallimard, 1942.

« ... il y a beaucoup de causes à un suicide et d’une façon 
générale les plus apparentes n’ont pas été les plus efficaces. 
On se suicide rarement (l’hypothèse n’est cependant pas 
exclue) par réflexion. Ce qui déclenche la crise est presque 
toujours incontrôlable. Les journaux parlent souvent de 
“chagrins intimes” ou de “maladie incurable”. Ces 
explications sont valables. Mais il faudrait savoir si le jour 
même un ami du désespéré ne lui a pas parlé sur un ton 
indifférent. Celui-ci est le coupable. Car cela peut suffire à 
précipiter toutes les rancœurs et toutes les lassitudes encore 
en suspension ». Un peu plus loin : « ... mourir 
volontairement suppose qu’on a reconnu, même 
instinctivement, le caractère dérisoire de cette habitude, 
l’absence de toute raison profonde de vivre, le caractère 
insensé de cette agitation quotidienne et l’inutilité de la 
souffrance ». 

C’est là que ma langue de psychiatre « fourchait » pour 
instinctivement lire et dire « l’incurabilité de la 
souffrance ».

Impossible d’oublier !

AVIS aux AUTEURS

Pour rester vivante et en prise avec le 
« réel » La Lettre de Psychiatrie Française a 
besoin de vos textes sur les sujets qui vous 
préoccupent et pour lesquels vous avez 
besoin de partager vos réflexions.

Nous vous invitons, à nous adresser vos 
propositions d’articles en vue d’une 
éventuelle publication dans notre journal. 
Tous les articles sont soumis au Comité de 
Rédaction, qui se réserve le droit de les 
accepter ou de les refuser. 

Votre texte doit contenir entre 5 000 et 
15 000 signes espaces compris (1 à 3 pages) 
et nous parvenir avant le 3 septembre 
2021 pour une parution dans le N° 282 de 
LLPF et avant le 8 octobre 2021 pour le 
N° 283 de LLPF.

Le Comité de Rédaction
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L es médecins libéraux vont élire leurs représentants aux 

URPS (Union Régionale des Professionnels de Santé) 

à la fin du mois de mars pour les 5 prochaines années. 

Il est essentiel de voter car ce sont eux qui permettront 

aux pratiques libérales d’exister dans l’offre de santé, de soins et les organisations de 

vos territoires d’exercice régionaux. Les missions des URPS sont fixées par l’article 

R. 4031-2 du décret n° 2010-585 du 2 juin 2010. Si elles concernent la mise en œuvre 

des politiques de santé (Projet Régional, Schéma Régional, CPOM), elles sont en lien 

très direct avec notre activité quotidienne (permanence des soins ambulatoire et en 

établissement, continuité des soins, service d’accès aux soins, communautés 

professionnelles territoriales de santé, projet territorial de santé mentale...).

Notre spécialité, pour nous permettre d’exister demain en proximité, doit être au 

pilotage des nouvelles organisations qui se dessinent sur les territoires. L ’accès aux 

soins est un sujet essentiel. La question des parcours de soins est au cœur des 

préoccupations des usagers de la santé. La psychiatrie doit renforcer ses 

collaborations avec les professionnels des soins primaires et prendre un virage pour 

organiser dans les territoires un accès plus rapide aux nouvelles thérapeutiques et aux 

soins spécialisés en s’appuyant entre autres sur le numérique. La solvabilisation des 

psychothérapies va modifier les parcours de soins. Les infirmiers en pratique avancée 

de psychiatrie vont se voir confier des missions spécifiques et complémentaires, en 

particulier s’agissant des actions de prévention et d’information en santé mentale au 

sein des CPTS par exemple. Les nouvelles organisations devront prendre en compte 

l’ensemble de ces acteurs et le rôle des psychiatres devra être réaffirmé. Il ne faudrait 

pas que ces nouvelles filières de soins s’articulent entre médecin traitant, psychologue 

libéral et secteur hospitalier par exemple.

Ces nouvelles organisations vont avoir un impact évident sur votre activité 

libérale : l’URPS est l’interlocuteur de l’ARS (Agence Régionale de Santé) pour 

formaliser et entériner ces nouvelles organisations.

Il n’est pas concevable d’ignorer ces élections. Il est indispensable que les 

psychiatres soient correctement représentés au sein des URPS.

Par ailleurs, ce vote va aussi peser sur les prochaines négociations 

conventionnelles. C’est à partir des suffrages exprimés que la représentativité des 

organisations syndicales transversales sera qualifiée.

Pour être entendu, il nous faut peser sur les syndicats représentatifs. Nous avons 

porté un ensemble de revendications claires, précises et cohérentes https://

psychiatrie-francaise.com/actualite-conventionnelle. Nos voix doivent aller sur des 

listes qui en tiendront compte dans lesquelles les psychiatres sont en position éligible.

Si notre syndicat est pluriappartenant (SML, CSMF et aussi la FMF) nous devons 

veiller à ce que nos adhérents soutiennent des listes où la place des psychiatres est 

reconnue : nombre et éligibilité sont les critères qui nous paraissent clés.

C’est donc un vote à double enjeu, régional et national, que nous ne devons pas 

ignorer.

Ces élections débuteront le 31 Mars 2021 par voie électronique sur le site 

https://elections-urps.sante.gouv.fr

David SOFFER* 

Maurice 

BENSOUSSAN**
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l’Association Française de Psychiatrie, 
l’Élan Retrouvé, 

l’Évolution Psychiatrique, 
la Fédération Française de Psychiatrie, 

la Fondation Henri Ey,  
la MGEN, 

la Société Médico-Psychologique

ORGANISENT 
une Journée d’hommage à Jean GARRABÉ :

CLINIQUE, HISTOIRE, TRANSMISSION
à l’Académie de Médecine : 16, rue Bonaparte, 75006 Paris

le vendredi 1er octobre 2021

PROGRAMME

9h30-11h00 : 
JEAN GARRABÉ historien

Sous la présidence de Jean-Christophe COFFIN

•  Jérémie SINZELLE : Jean Garrabé, acteur de l’histoire et de l’avenir de la psychiatrie.

•  Thierry HAUSTGEN : Jean Garrabé et l’histoire de la psychiatrie dans les Annales médico-psychologiques.

Discussion avec la salle

8h45 –  Accueil des participants

9h15 – Introduction par Jean-François ALLILAIRE

11h00-11h15 : Pause

11h15-12h15 : 
Le sens et l’avenir des classifications

Sous la présidence de Christian PORTELLI

•  Christian PORTELLI : Les classifications françaises.

•  Christophe GAULD : La pensée de Jean Garrabé au regard des enjeux de la nosologie contemporaine.

•  Jean-Arthur MICOULAUD-FRANCHI : L’évolution des classifications : un processus empirique ?

•  Michel PATRIS : Le pouvoir des langues et la négation de la schizophrénie.

Discussion avec la salle
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12h15-14h15 : Déjeuner libre

14h15-15h45 : 
Par-delà les frontières, Jean Garrabé et la diffusion de la psychiatrie de langue française

Sous la présidence de Patrice BELZEAUX

•  Patrice BELZEAUX : Transmission, traductions, exposition, diffusion : œuvrer concrètement à la connaissance 
de l’œuvre d’Henri Ey et de la psychiatrie française.

•  Toshiro FUGIMOTO : Jean Garrabé, Henri Ey et le Japon.

•  Eduardo MAHIEU : De la pathologie de la liberté à la psychiatrie de la personne.

•  Sergio Javier VILLASEÑOR BAYARDO : Jean Garrabé de Lara : ambassadeur de la psychiatrie française en Amérique 
latine.

•  Hector Perez RINCON : La passion mexicaine de Jean Garrabé.

Discussion avec la salle

15h45-16h00 : Pause

16h00-17h30 :
La clinique et l’institution

Sous la présidence de Vassilis KAPSAMBELIS

•  François GÉRAUD : Ma rencontre avec la psychothérapie institutionnelle : de l’ergothérapie à la direction générale.

•  Manuella DE LUCA : Jean Garrabé pour une clinique institutionnelle ultrascopique.

Discussion avec la salle

17h30 – Conclusions par François PETITJEAN

RENSEIGNEMENTS ET INSCRIPTIONS : 

La diffusion complète du colloque sera assurée par visio-conférence, le nombre des places à 

l’Académie de médecine pouvant être extrêmement limité en raison d’éventuelles mesures 

sanitaires encore imprévisibles à cette période de l’année. 

Les personnes souhaitant assister à ce Colloque doivent donc impérativement s’inscrire dès 
que possible par voie électronique en précisant leur téléphone, leur identité et leur 
profession, au secrétariat de l’Association Française de Psychiatrie à l’adresse suivante : 
hommage.jgarrabe@gmail.com ou à partir du site internet : www.psychiatrie-francaise.com

Tous les inscrits recevront par message électronique, début septembre, les modalités pratiques 

de participation par visioconférence ou in praesentia, sans frais d’inscription. 
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L I V R E S  E N  I M P R E S S I O N S

clinique du Burghölzli de Zürich dirigée par ce grand 
clinicien que fut Eugen Bleuler. Rappelons qu’Eugen 
Bleuler fut le premier à introduire la psychanalyse dans 
un lieu de soin tel qu’une clinique et que Carl-Gustav 
Jung était son élève. De cette histoire, ont été tirés des 
ouvrages plus ou moins bien informés, des films plus ou 
moins réussis(3) qui ont toujours été prétexte à mettre en 
avant les liens houleux entre Freud et Jung. Rappelons 

(3)  Remarquons cependant le film L ’âme en jeu de Roberto Faenza (2002) et 
mieux encore le film de Isabelle Marton (2002) Mon nom était Sabina Spielrein.

« Vagabonder, voilà tout ce que j’aime 

Et je continuerai, tant bien que mal ; 

Que vous vouliez ajouter à ma peine, 

Voilà qui m’est parfaitement égal. » 

(chanson populaire préférée 
de Sabina Spielrein en 1911)

I 
l est des ouvrages attachants et celui-ci m’a paru 
indispensable à vous faire partager malgré ses quelques 

imperfections.

Imaginez qu’il nous vient d’Australie, qu’il a été traduit 
en français mais que son auteur a dû apprendre l’allemand 
pour l’écrire car celle qui occupait sa recherche, quoique 
russe écrivait en allemand, qu’il s’est inscrit dans une 
dynamique de recherche qui lui a permis d’évoluer et 
qu’il nous fait partager sa joie.

Michael Gerard Plastow est pédopsychiatre à 
Melbourne, psychanalyste lacanien, passionné par 
l’histoire de la psychanalyse, mais aussi par la littérature et 
surtout par Sabina Spielrein. Le but de l’auteur est de 
montrer l’originalité inspirante de sa pensée et de son 
apport à la psychanalyse. Ses têtes de chapitre montrent 
combien il s’identifie à l’objet de son étude(1). Certains 
d’entre nous l’ont peut-être déjà lu à l’occasion de sa 
participation à la revue Essaim dans son numéro sur la 
sublimation de 2016(2) (article en entier).

Beaucoup d’entre nous connaissent l’histoire de ce 
transfert contre-transfert amoureux agi entre Sabina 
Spielrein et Carl-Gustav Jung tout jeune médecin de la 

*  Psychiatre à Paris.
(1)  Sommaire
 Préambule à l’édition française.
 Préface de Erik Porge.
 Introduction.
  1. Je veux un bon ami auquel je puisse ouvrir chaque tiraillement de mon 

âme.
 2. Qu’est-ce au fond que cette chose abominable qu’est l’amour ?
 3. Je vous ai écrit un poème.
 4. À contempler une belle image, on peut devenir poésie.
 5. Il te faut savoir te surmonter (te détruire).
 6. Quels étaient donc ces fantasmes qui préoccupaient l’enfant ?
 7. Je me suis violemment refusée à voir en Siegfried un enfant réel.
 8. Je me suis assise là avec Siegfried et j’ai travaillé.
(2)  https://www.cairn.info/revue-essaim-2016-1.htm

Lydia LIBERMAN-
GOLDENBERG*

Auteur : Michael Gerard PLASTOW
Éditions : Érès
Collection : Psychanalyse
Parution : mars 2021
EAN : 978-2-7492-6984-9
Pages : 280
Prix : 28,00 e

SABINA SPIELREIN, POÉSIE ET VÉRITÉ 
L’écriture et la fin de l’analyse
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cependant que des articles et ouvrages de qualité ont paru 
en français notamment les écrits de Nicolle Kress-Rosen 
sur les passions(4) ainsi que bien d’autres dont il est fait 
référence, souvent critiqués par l’auteur.

Ainsi, Sabina Spielrein est considérée comme la 
première femme souffrant d’hystérie guérie par 
psychanalyse, elle est aussi la première à proposer une 
thèse de médecine au contenu psychanalytique, la 
première sans doute à devenir psychanalyste suite à son 
analyse, la première à avoir utilisé la psychanalyse pour 
traiter une patiente psychotique, la première à faire 
évoquer les pulsions de mort, la première à introduire en 
Russie la psychanalyse de l’enfant, etc... et enfin, elle pose 
la question toujours ouverte de comment finir son 
analyse... comme le souligne le sous-titre de l’auteur. 
Cette question est en lien avec la résolution de son 
transfert vis-à-vis de Jung, psychanalyste débutant, qui 
semble avoir bien du mal à rester à sa place d’analyste, 
ce que ne manque pas de noter de façon très lucide son 
analysante dans son journal et lettres à Jung.

Elle est née en Russie à Rostov sur le Don, en 1885, 
dans une famille de médecins. Son enfance est marquée 
par le décès prématuré d’une sœur, par la dépression de 
sa mère, par la violence de son père, mais aussi par des 
frères aimants. Toute jeune fille, elle part à Zürich pour 
commencer des études et se retrouve à 19 ans hospitalisée 
à la clinique du Burghölzli dans un piètre état avec le 
diagnostic d’hystérie. Son état s’améliore peu à peu dans 
le cadre de sa thérapie analytique avec Jung qui écrira 
longuement à Freud sur ce succès thérapeutique. Elle a 
dans cette clinique une place inimaginable aujourd’hui, 
elle est d’abord patiente puis thérapeute en passant par 
tout un processus d’intégration qui dure des mois.

Sabina Spielrein en sort en 1904, poursuit ses études 
de médecine et se passionnera pour la psychanalyse 
qu’elle exercera aussi sur une patiente psychotique de la 
clinique. En 1911, elle se rend à Vienne à la Société 
Psychanalytique où elle est admise, suite à sa thèse. 
Deuxième femme à être reconnue psychanalyste, elle fait 
une présentation « Sur la transformation » qui se base sur 
toute une réflexion sur la « Destruction comme cause de 
devenir »(5). C’est dans ce texte où elle affirme que la mort 
est nécessaire pour advenir à la vie. Il est possible que 
Freud y puise l’inspiration pour élaborer sa théorie sur la 
pulsion de mort en 1920.

De retour à Genève, elle tente de prendre la présidence 
de la société psychanalytique de Suisse sans succès, se 
marie, devient mère puis quitte Genève en 1923 pour des 

(4)  Voici un article très intéressant de cette autrice, glané sur la toile : « Sabina 
Spielrein, de quel amour blessée... ? » sur le site www.cartels-constituants.fr

(5)  « Die Destruktion als Ursache des Werdens ».

raisons essentiellement familiales. Elle laisse alors une 
valise à Auguste Claparède, fondateur de l’institut 
Rousseau de Genève, avec tous ses écrits, des premiers 
journaux intimes débutés à l’âge de 11 ans jusqu’à ses 
derniers articles et lettres aussi bien familiales que 
professionnelles. La valise fut retrouvée en 1977 dans le 
sous-sol du palais Wilson, ancien siège de la Société des 
Nations. Ses écrits n’ont pas tous été publiés et encore 
moins traduits. En rentrant en Russie, elle y fait exister la 
psychanalyse et y crée la psychanalyse d’enfants. Elle 
mourra par la main des nazis ainsi que sa famille. Grâce à 
la protection de ses écrits, nous pouvons mesurer 
aujourd’hui, combien son œuvre fut un apport important 
pour la psychanalyse.

En fait, Plastow approche l’histoire de Sabina Spielrein 
au plus près avec toutes les difficultés que cela implique. 
Il ne se veut pas biographe mais veut produire un travail 
psychanalytique, voici ce qu’il en écrit : « Nous souhaitons 

avant tout suivre les traces de Spielrein, sa référence à Freud, 

Nietzsche ainsi qu’à d’autres poètes. » Il lui trouve aussi de 
nombreux accents précurseurs de Lacan et se trouve 
inspiré par la figure de liberté et de questionnements 
infinis qu’elle incarne.

Cela dit, l’intérêt de ce livre est d’aussi de nous 
permettre d’aborder la difficile expérience de la fin d’une 
psychanalyse et de quelle façon la résolution du transfert 
peut se faire. Pour Sabina Spielrein c’est l’écriture, la 
scientifique et la poétique(6). 

Bref vous l’aurez compris, même si le style de ce livre 
est parfois surprenant, il n’en demeure pas moins d’un 
intérêt important pour toutes les personnes qui se 
demandent ce qu’est devenu « l’amour transférentiel de 
S. Spielrein » et comment elle a réussi à le sublimer par 
son amour de l’écriture, ce qui lui a permis de terminer 
son analyse tout en devenant psychanalyste.

(6)  Bibliographie
  (de) Sämtliche Schriften, Psychosozial-Verlag, 2008 (ISBN 978-3-89806-

880-2).
  (de) Tagebuch und Briefe. Die Frau zwischen Jung und Freud (dir. : Traute 

Hensch), Gießen, Psychosozial Verlag, 2003 (ISBN 978-3-89806-184-1).
  (fr) Textes traduits en français de Sabina Spielrein in Sabina Spielrein, entre 

Freud et Jung. Dossier découvert par Aldo Carotenuto et Carlo Trombetta 
(édition originale sous le titre : Diaro di una segretta simetria, Sabina 
Spielrein tra Jung e Freud, Astrolabio, Roma, 1980). Édition française de 
Michel Guibal et Jacques Nobécourt, traduit par Mathilde Armand, Marc B. 
de Launey et Pierre Rusch, Paris, Aubier Montaigne, 1981 ; réédition 2004 
(ISBN 978-2700724370).

  (fr) « La Destruction comme cause du devenir » (Die Destruktion als 
Ursache des Werdens, in: Jahrbuch für psychoanalytische und 
psychopathologische Forschungen, IV. Bd., Leipzig / Wien, 1912) [avec Paul 
Federn, « Compte-rendu de l’article de Sabina S. »].

  (fr) « Le rêve du père Freudenreich » (Zentralblatt, 1913).
  (fr) « La genèse des mots enfantins Papa et Maman » (Imago, 1922).
  (fr) « Contribution à la connaissance de l’âme infantile » (Beiträge zur 

Kenntnis der kindlichen Seele, 1. Mädchenanalyse, in Zentralblatt, 1912, 
n° 3).

  (fr) « Freud à Sabina S. – Sabina S. Journal (1909-1910) – Sabina S. à Jung 
(1909-1911, 1912) ».
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R E V U E  P S Y C H I AT R I E  F R A N Ç A I S E

3/20 :

• Yves MANELA, Éditorial
• Guy LAVALLÉE, L’ambition thérapeutique des médiations
•  Agnès ABO DEHMAN et Bruno DELL’OSTE, Écrire en atelier dans un hôpital 

de jour
• Frédéric CONTENT, À la recherche de sa consistance...  

Comment construire sa matière interne à partir de la transformation 
des médiums ?

• Juliette FLEURIAU, De la main à la pâte
• Cécile ROGER, Personnes âgées : un espace d’expression à (re)conquérir
• Guy LAVALLÉE, Ahmed la Gorgone et la vidéo 

Ou l’apparition du forclos au pôle perceptif
• Lili DEHAIS et Joëlle VILLAIN, Portances 

Ce que les enfants autistes nous révèlent de la clinique du portage
• Michel WEINSTADT, « Le théâtre, c’est pour avoir une vie ! »

ACTUALITÉ

• Armelle HOURS, En temps de pandémie, la double face des mesures 
de protection : un risque de plus pour la médiation ?

ENVIES DE LIRE

• Devenir mère de Monique BYDLOWSKI, ouvrage analysé par Maya ÉVRARD

• Né d’aucune femme de Franck BOUYSSE, ouvrage analysé par Maya ÉVRARD

•  La lumière révélée : de la lunette de Galilée à l’étrangeté quantique de Serge HAROCHE  

et L’écume de l’espace-temps de Jean-Pierre LUMINET, ouvrage analysé par Simon-Daniel KIPMAN

• Paroles d’avocats, anthologie d’éloquence judiciaire de Daniel SOULEZ LARIVIERE, ouvrage analysé par Simon-Daniel KIPMAN

....................................................................................................................................................................................................................f ................

PSYCHIATRIE FRANÇAISE
❑ Mme     ❑ M.     ❑ Pr     ❑ Dr :  

Nom :  ....................................................................................................  

Prénom :  ...............................................................................................

 ................................................ @ ....................................................

✉ .........................................................................................................  

...............................................................................................................

Code postal :  ................................. Ville : ..............................................

 ..................................................  .................................................

Commande  ..........  exemplaire(s) du N° 3/20  x  25   =  .......................  

à régler par chèque établi à l’ordre du Syndicat des Psychiatres Français.

3/20 :

THÉRAPIES ET MÉDIATIONS

Bon de commande à retourner au SPF :

45, rue Boussingault – 75013 Paris

EST PARU

THÉRAPIES ET MÉDIATIONS
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PA S  D E  D I S C O U R S  S A N S  L E C T U R E

Che vuoi ? nouvelle série.5, 
Dans quelle langue traduit-on ? : 
Rencontre du Cercle freudien, 30 juin 2018, Paris
Cercle freudien (Paris). Colloque (2018 : Paris)
Toulouse :  Éd. Érès  -  2021  -  Br.  -  22,00 €

Les théories psychanalytiques du groupe
René KAËS
Paris :  Éd. Que sais-je ?  -  2021  -  Br.  -  9,00 €

Souffrance et psychopathologie des liens institutionnels
René KAËS, J.-P. PINEL, O. KEMBERG, et al.
Malakoff (Hauts-de-Seine) :  Éd. Dunod  -  2021  -  Br.  -  
26,00 €

Comprendre et soigner l’homme connecté :  
manuel de cyberpsychologie
Serge TISSERON, Frédéric TORDO
Malakoff (Hauts-de-Seine) :  Éd. Dunod  -  2021  -  Br.  -  
29,00 €

Le fabrique des enfants anormaux
Thierry DELCOURT
Paris :  Éd. Max Milo  -  2021  -  Br.  -  19,90 €

Le Trouble borderline expliqué aux proches
Déborah DUCASSE, Véronique BRAND-ARPON
Paris :  Éd. Odile Jacob  -  2021  -  Br.  -  23,90 €

Traiter les troubles anxieux chez l’enfant et l’adolescent 
- 2ème édition
Du diagnostic à la prise en charge
Malakoff :  Éd. Dunod  -  2021  -  Br.  -  27,00 €

A. Tatossian œuvres complètes - Tome 6 - 1984-1985
Arthur TATOSSIAN
Saint-Martin-de-Blagny :  Éd. Mjw Fedition  -  2021  -  Br.  -  
29,00 €

L ’accompagnement en santé mentale
Clément BONNET
Toulouse :  Éd. Érès  -  2021  -  Br.  -  18,00 €

Faire face à la violence en France
Maurice BERGER
Paris :  Éd. L ’artilleur  -  2021  -  Br.  -  16,00 €

OUVRAGES RÉCEMMENT PARUS

P E T I T E S  A N N O N C E S

RAPPEL

Les tarifs des petites annonces sont à demander  
par  annonces@psychiatrie-francaise.com

Les ordres doivent parvenir au secrétariat

–  Pour le N° 282 : le 3 septembre 2021 au plus tard, 
pour une parution semaine 38.

–  Pour le N° 283 : le 8 octobre 2021 au plus tard, 
pour une parution semaine 43.

–  Pour le N° 284 : le 12 novembre 2021 au plus tard, 
pour une parution semaine 48.

ADAGES – ITEP – SESSAD

Bourneville,

accueillant des enfants 
et des adolescents 

qui présentent des difficultés 
psychologiques

RECRUTE

à compter du 26/08/2021 :

UN MÉDECIN PÉDOPSYCHIATRE

en CDI à mi-temps

➢ Définition du poste : 
•  Assurer la responsabilité des actions thérapeutiques 

intégrées dans les projets personnalisés 
d’accompagnement ;

•  Établir des diagnostics et des prescriptions médicales 
et de rééducation ;

•  Contribuer aux instances d’élaboration, de suivi et 
d’évaluation des projets, et à diverses commissions 
institutionnelles.

➢  Statut : CCNT 66 (annexe CCN Médecins spécialistes 
qualifiés).

Adresser dossier de candidature à  
Mme ESTEVE Directrice 

ITEP et SESSAD Bourneville 
120, rue du Mas de Prunet 

34070 MONTPELLIER
(réf. 4218)
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L’ASSOCIATION UDSM 
(Union pour la Défense 
de la Santé Mentale)

Convention collective 
du 15 mars 1966

RECRUTE

pour son CMPP situé à l’Hay-les-Roses (94) :

Un(e) PSYCHIATRE ou PÉDOPSYCHIATRE (H/F)

0,43 ETP

Poste en CDI à pourvoir dès que possible

Lieu de travail : CMPP de l’Hay-les-Roses.

Planning Hebdomadaire : À définir selon les besoins 
de service.

Rémunération : Reprise d’ancienneté selon CCN66.

MISSIONS : 
-  Assurer le suivi des prises en charge des familles en 

consultation.
-  Proposer un parcours de soin adapté au projet 

personnalisé. 
-  Participer avec l’ensemble de l’équipe 

pluridisciplinaire à l’élaboration des projets 
thérapeutiques.

-  Collaboration au projet d’établissement.

PROFIL :
-  Diplôme de Psychiatre.
-  Capacité à pratiquer la thérapie d’enfants et/ou 

d’adolescents.
-  Possibilité de groupes, intérêt pour le 

psychodrame.
-  S’investir au sein du réseau des partenaires 

professionnels de l’enfance.

Adresser votre candidature, 
CV et lettre de motivation au : 

17, boulevard Henri Ruel 
94120 FONTENAY-SOUS-BOIS 

ou à  christelle.rasou@udsm-asso.fr
(réf. 4219)

Pas de parution 

en juillet et en août 

le prochain n° paraîtra 

fin septembre

ASSOCIATION DE RÉADAPTATION 
PSYCHOPÉDAGOGIQUE ET SCOLAIRE

CMPP BAPU
RECHERCHE

UN DIRECTEUR MÉDICAL PÉDOPSYCHIATRE (H/F)
CDI – 0,40 ETP – CCN 66 

À partir du 1er septembre 2021

Le directeur médical, dans le cadre d’une équipe 
pluridisciplinaire, est chargé d’animer et de coordonner 
pour des prises en charge en ambulatoire :
–  Le travail de consultations thérapeutiques, avec bilans 

(psychologiques, psychopédagogiques, orthophoniques 
ou psychomoteurs).

–  La mise en place de soins complémentaires à la 
consultation (psychothérapies, psychodrame 
psychanalytique, rééducations, psychopédagogie, 
groupes thérapeutiques). 

–  Le travail de liaison avec les services extérieurs en 
collaboration avec l’assistante sociale.  

De formation psychanalytique souhaitée, le directeur 
médical est le garant du projet d’établissement en lien 
avec la direction générale et le Président du Conseil 
d’Administration.

Merci d’adresser lettre de motivation et CV à : 
Dr Robert ASSEO Président du Conseil 

d’Administration de l’ARPS 
et Dr Xavier GIRAUT Médecin Directeur Général 

13 rue de la Grange Batelière – 75009 PARIS 
 secretariat.arps@wanadoo.fr

(réf. 4220)

Dans le Val-d’Oise, à 15 min de PARIS 
(gare du Nord, gare Saint-Lazare) 

Pôle Psychiatrie – Addictologie

RECRUTE

2 PSYCHIATRES À TEMPS PLEIN

Activité de consultation au sein d’un CMP et 
d’un CATTP sur le secteur extra-hospitalier du 95 G 04 
rattaché à l’hôpital Simone Veil d’Eaubonne (95600). 
Activité de prise en charge psychiatrique 
en ambulatoire dans une équipe pluridisciplinaire 
de 13 professionnels (psychiatres, psychologues, 
IDE, assistante sociale et AMA) couvrant les besoins 
d’un secteur très diversifié en zone urbaine 
et suburbaine.

Renseignements sur le poste :  
Dr Mohammed RAHAL, Chef de Pôle 

 01 34 06 64 00 –  mohamed.rahal@ch-simoneveil.fr

Merci d’adresser votre CV et lettre de candidature 
à Madame Valérie CHAPELLE, 

Directeur des Ressources Humaines 
Hôpital Simone Veil 

14, Rue de Saint Prix – 95600 EAUBONNE 
 sec.dam@ch-simoneveil.fr

(réf. 4221)
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PARIS, le 24 : L’Association Française de Psychiatrie organise 
un colloque sur le thème « Éthique et Psychiatrie : 
le consentement ». – Informations et renseignements : AFP 
– 45, rue Boussingault – 75013 PARIS –  01 42 71 41 11 – 

 contact@psychiatrie-francaise.com –  www.psychiatrie-
francaise.com

Octobre 2021

PARIS, le 1er : L’Association Française de Psychiatrie, l’Élan 
Retrouvé, l’Évolution Psychiatrique, la Fédération Française de 
Psychiatrie, la Fondation Henri Ey, la MGEN, la Société Médico-
Psychologique organisent une journée d’Hommage à Jean Garrabé 
sur le thème « Clinique, Histoire, Transmission ». – Informations 
et renseignements : AFP –  contact@psychiatrie-francaise.com

Dans toute la France, du 4 au 17 se dérouleront les Semaines 
d’Information sur la Santé Mentale sur le thème « Pour ma 
Santé Mentale ». – Informations et renseignements : 

 www.semaines-sante-mentale.fr

EN VISIO, le 5 : L’AFAR organise une journée sur le thème 
« L’expérience d’usager de la psychiatrie au service du 
rétablissement ». – Informations et renseignements : AFAR, 
46, rue Amelot 75011 PARIS –  formation@afar.fr –  01 53 
36 80 50 –  01 48 05 31 51 –  https://www.afar.fr

LA BAULE, du 7 au 9 : La Société de l’Information Psychiatrique 
(SIP) organise ses 39èmes Journées sur le thème « Médecine du 
Corps / Médecine de l’esprit ». – Informations et 
renseignements : Dr Pierre-François GODET – Secrétariat SIP 
– CH Saint-Cyr – Les Calades Rue Jean-Baptiste Perret – CS 15045 
– 69450 SAINT-CYR-AU-MONT-D’OR Cedex – Secrétaire : Aicha 
RAMDANI –  secretariatSIP2@gmail.com –  04 72 42 
35 98 –  F. 04 72 42 13 99 –  www.sip.sphweb.fr

PARIS, le 11 : La Société Médico-Psychologique organise une 
séance thématique sur le thème « Psychiatrie légale ». 
– Informations et renseignements :  jacqueline_parant@
orange.fr ou schweitzer.mg@free.fr –  https://medicopsy.com

Chers Amis de Copelfi,
Suite au premier séminaire du 30 mai 2021 sur « Parentalité et 
Coronavirus » dans le cadre de la préparation de notre 
XVIème Conférence sur « Les Parentalités » qui se tiendra à la 
Toussaint 2022 en Israël, nous vous annonçons une deuxième 
partie qui aura lieu en octobre 2021. Si vous souhaitez avoir plus 
d’informations, vous pouvez nous joindre sur le site Copelfi : 
www.copelfi.fr ou sur notre page FB : Copelfi.

Novembre 2021

PARIS, le 15 : La Fédération Française de Psychiatrie organise ses 
3èmes journées de psychiatrie adulte sur le thème « Du consentement 
en psychiatrie... entre idéal éthique du soin et éthique 
du droit – Acte II ». – Informations et inscriptions : FFP 
– 26, boulevard Brume – 75014 PARIS –  01 48 04 73 41 
–  contact@fedepsychiatrie.fr –  https://www.fedepsychiatrie.fr

LES CHEMINS DE LA CONNAISSANCE VOUS CONDUIRONT…

Merci de vérifier que les colloques 
sont bien maintenus aux dates 

prévues en raison de la pandémie

EN FRANCE

Juin 2021

VANNES, les 11 et 12 : Le Centre d’Information et de Recherche 
en Psychologie et Psychanalyse Appliquées (CIRPPA) organise son 
XVIIIème Congrès de Psychothérapies de groupes Enfants, 
adolescents, adultes sur le thème « Le Groupe : une médiation ? ». 
– Informations et inscriptions : CIRPPA – 31, bd de La Villette 
– 75010 PARIS –  04 42 40 41 12 –  cirppa@wanadoo.fr  
–  www.cirppa.org

PARIS, le 18 : L’Institut Mutualiste Montsouris en collaboration 
avec le laboratoire IRIS et la MSH Paris-Nord organisent un colloque 
sur le thème « Au cœur du sujet cérébral : Entre rupture 
idéologique en psychiatrie et enjeux politiques et moraux ». 
– Informations et inscriptions : contact :  martine.boukhiba@
imm.fr (Date limite d’inscription : 1er juin 2021)

Juillet 2021

SUZE-LA-ROUSSE, les 2 et 3 : L’Association Française de 
Psychiatrie organise un colloque sur le thème « Le corps dans 
tous ses états ? ». – Informations et renseignements : AFP – 45, 
rue Boussingault – 75013 PARIS –  01 42 71 41 11 – 

 contact@psychiatrie-francaise.com –  www.psychiatrie-
francaise.com

Septembre 2021

EN VISIO, le 16 : L’AFAR organise une journée sur le thème 
« Contention et isolement : une pratique médicale devenue 
un concept juridique, incidences pour le soignant ». 
– Informations et inscriptions : AFAR, 46, rue Amelot – 75011 PARIS 
–  formation@afar.fr –  01 53 36 80 50 –  01 48 05 31 51 
–  https://www.afar.fr

BREST, les 16 et 17 : La Société Francophone de Psychogériatrie 
et de Psychiatrie de la Personne Âgée organise son 3ème Congrès 
sur le thème « Empathie, distanciation sociale et éthique du 
soin en Psychiatrie de la Personne Âgée ». – Informations et 
renseignements : CARCO – 10, rue aux Ours – 75003 PARIS 
–  01 85 14 77 77 –  info@SF3PA-congres.com –  http://
sf3pa-congres.com/

RÉUNIONS ET COLLOQUES
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EN VISIO, le 16 : L’AFAR organise une journée sur le thème 
« Pathologie duelle : prise en charge intégrale des 
comorbidités addictives en psychiatrie ». – Informations et 
inscriptions : AFAR, 46, rue Amelot – 75011 PARIS –  formation 
@afar.fr –  01 53 36 80 50 –  01 48 05 31 51 –  https://
www.afar.fr

PARIS, le 19 : L’Association Française de Psychiatrie organise 
un colloque sur le thème « En quoi les thérapies cognitivo-
comportementales peuvent-elles être utiles dans le champ 
de la psychiatrie ? ». – Informations et renseignements : AFP 
– 45, rue Boussingault – 75013 PARIS –  01 42 71 41 11 – 

 contact@psychiatrie-francaise.com –  www.psychiatrie-
francaise.com

Paris, le 20 : L’Institut Français d’Analyse de Groupe et de 
Psychodrame (IFAGP) organise un colloque sur le thème « Intérêt 
des dispositifs groupaux dans l’élaboration du 
traumatique ». – Informations et inscriptions : IFAGP – 12, rue 
Émile Deutsch de la Meurthe – 75014 PARIS –  01 45 88 23 22  
–  contact@ifagp.fr –  www.ifagp.fr

PARIS, le 22 : La Société Médico-Psychologique organise 
une séance thématique sur le thème « Filiation, PMA, GPA 
et Genre(s) ». – Informations et renseignements : 

 jacqueline_parant@orange.fr ou schweitzer.mg@free.fr 
–  https://medicopsy.com

PARIS, le 27 : Le Carnet/Psy organise un colloque sur le thème 
« Menaces sur les liens, Amour du lien, Amour de l’objet ». 
– Informations et inscriptions : Le Carnet/Psy – 8, avenue 
J.-B. Clément – 92100 BOULOGNE –  01 46 04 74 35  
–  est@carnetpsy.com –  www.carnetpsy.com

Décembre 2021

MONTPELLIER, du 1er au 4 : CARCO organise la 13ème édition du 
Congrès Français de Psychiatrie sur le thème « Connexions ». 
– Informations et inscriptions : CARCO – 10, rue des Ours – 75003 
PARIS –  01 85 14 77 77 – Christine SENAILLES ou Didier TIRCO 
–  inscriptions@carco.fr

PARIS, les 4 et 5 : GYPSY organise son XXème colloque sur 
le thème « Transgression, scandale ou nécessité ». – Informations 
et inscriptions : CERC-Congrès – 17, rue Souham – 19000 TULLE 
– ou  http://www.gypsy-colloque.com/inscription

EN VISIO, le 7 : L’AFAR organise une journée sur le thème 
« Le syndrome de Diogène et les entassements ». 
– Informations et inscriptions : AFAR, 46, rue Amelot – 75011 PARIS 
–  formation@afar.fr –  01 53 36 80 50 –  01 48 05 31 51 
–  https://www.afar.fr

PARIS, le 10 : L’Association Française de Psychiatrie organise 
un colloque sur le thème « Quel dialogue entre la 
phénoménologie, la psychanalyse et la psychiatrie ? ». – 
Informations et renseignements : AFP – 45, rue Boussingault – 
75013 PARIS –  01 42 71 41 11 –  contact@psychiatrie-
francaise.com –  www.psychiatrie-francaise.com

EN VISIO, le 14 : L’AFAR organise une journée sur le thème 
« Droit et éthique en télémédecine ». – Informations et 
inscriptions : AFAR, 46, rue Amelot – 75011 PARIS –  formation 
@afar.fr –  01 53 36 80 50 –  01 48 05 31 51 –  https://
www.afar.fr

À L’ÉTRANGER

Août 2021

BÂLE (Suisse) du 25 au 27 : La Société Suisse de Psychiatrie et 
Psychothérapie (SSPP) organise son congrès anniversaire des 
« 125 ans de la SSPP ». – Informations et renseignements : Sarl 
Obere Egg 2 – CH-4312 Magden Suisse –  +41 (0)61 836 98 
78 –  registration@organizers.ch –  www.organizers.ch

Octobre 2021

MANAGE (Belgique), les 1er et 2 : Le Groupement des 
Hôpitaux de Jour Psychiatriques organise un colloque sur le 
thème « La participation du patient citoyen aux soins en 
hôpital de jour à l’épreuve de la crise sanitaire ». – Informations 
et renseignements : Le Groupement des Hôpitaux de Jour 
Psychiatriques –  Belgique : 00 32 4 3426596 –  ghjpsy@
hjulacle.be
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L’ASSOCIATION FRANÇAISE DE PSYCHIATRIE

PROPOSE

Un colloque sur le thème

EN QUOI LES THÉRAPIES 
COGNITIVO-COMPORTEMENTALES 

PEUVENT-ELLES ÊTRE UTILES 
DANS LE CHAMP DE LA PSYCHIATRIE ?

le vendredi 19 novembre 2021

Salle de conférence de l’AQNDC 
92 bis, boulevard du Montparnasse (14ème arrondissement) PARIS

L’indication d’une psychothérapie comportementale 

est une indication fréquente. Mais le Psychiatre 

connaît-il ses différentes formes, son but, ses 

limites ? Cette indication semble mieux perçue par le 

psychiatre que d’autres formes de psychothérapie : 

pourquoi ?

Quelles différences existe-t-il par exemple, entre une psychothérapie psychanalytique et une 

psychothérapie comportementale ou une thérapie comportementale de type neurolinguistique ? 

Les interrogations sont nombreuses. Est-ce une forme d’apprentissage ? une forme de suggestion ? 

Quels sont leurs fondements ? Comment et à quel moment faut-il prescrire au patient cette forme de 

psychothérapie ?

ARGUMENT

Pour plus de précisions sur l’organisation de ce colloque, 
contacter le secrétariat de l’Association Française de Psychiatrie : 

45, rue Boussingault – 75013 PARIS –  01 42 71 41 11  –   contact@psychiatrie-francaise.com 
Site internet :   https://psychiatrie-francaise.com

COMITÉ SCIENTIFIQUE ET D’ORGANISATION :
Alain KSENSEE, Maurice BENSOUSSAN, Jean-Yves COZIC, Jean-Louis GRIGUER, 

François KAMMERER, Antoine LESUR, David SOFFER

AVEC LES INTERVENTIONS DE :
Isabelle AMADO-BOCARA, Fabien ANDRAUD (sous réserve), Manon BEAUDOIN, Alexis CHIARI, Frédérique DEVIENNE, 

François LELORD, Yves MANELA, Christine MIRABEL-SARON, Nicolas NEVEUX, Hassan RAHIOUI


